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"Les Représentants de commerce jouent un rÔle

très' i~portant dans le cqmmer~e moderne. En efte~, la
~ ~. - .

concurrence, l~rente à c.rédit ne cessent de mnitipl!er

les i~te~médiaires. aux statuts les plus divers maïs qui
.,

sont indispensables à un commerce Ou à une industrie qui

veut prospérer non seulement dans le cadre national mais

aussi sur le plàn'international. Bien plus, l'intermédiaire

dispose souven:.c dans la région d 'une !l:~f:?r.ié:~,é à ba~e de
. ~.

compé"tence ou de s'ympathie et qui facili1;e la,s relations

avec la clientèle.
: :.. : ....."

l· .: "Pour là Burundi' quit,!, vi.t presque exc~usivemeD:t

.
d'import,ati0i1. les intermédiaires du .co~erce Jouent

~n raIe de pZ'8anîer plan car'ils ~nterviennent dans presque

tous les domaines.

La situation juridi~ue des intermédiaires

est f'o.rt 'variable'. Certains d'entre eux tels .\,es V.R.P.'

-sont 4es ,~imples salarié,a J.iés à 1. t entreprise par un

,.cont~at 'de travail.. Nous n'avonll pas jugé utile,' d'étu­

dier le r6H~ de ce type de représentant qui. nt a pas

d 9 équivalen"t en Droit Burundais.

-.
10."
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Une étude plus approfondie a été réservée

aux deux types de représentants autonomes que son~ lfagent

commercial et le concessionnaire exclusif.

L'agent commercial dont le statut a ét~ consacré

en France, par 1$ Décret du 2) décembre 1958, est un manda-

taîre dont le mandat d'intér~~ commun est devenu une fonc-
"

tion habituelle et permanente voire m~me une profession.,

L'indépendance est le trait caractéristique de l'agent

commercial. Il est libre de travailler pour plusieurs

entreprises et n'a pas à se soummettre aux ordres d'un

patron 0

Mais il ne faut pas confondre l'agent

c,ommercial et le concessiomiaire qui est un commerçan:t'

indépendant qui achète la marchandise pour'la revendre

en son propre nom et à ses risques et périls. Au contraire,

l'agent commercial n'achète pas la,marchandise dont il

assure la représentation mais se contente tout' simplement

ûe la revendre sur ordre et pour le compte de son mandant.

Si les contrats de concession connaissent

aujour.d'hui. un grand essor notamment dans le commerce des

vins, des Voitures automobiles et des machines,industriel-



les, c'est parce-qu'ils comportent pour les parties des

grands a?antageso Pour le producteur, l'exclusivité da

vente lui assure une certitude de débouchés pour sa produc­

tion. L~ concess~onnaire de son côté, y trouve la pos$ibili­

té de développer sa clientèle attirée par le prestige de la

marque et par l'obligation faite à tout client de passer

par son intermédiaire. De plus, il touohe une rémunération

constituée soit par la différence entre le prix préférentie1

consenti par le concédant et le prix de revente soit par
'r. ....

un pourcentage déterminé de la valeur de l'objet vendu.

Cetté rémunéra"tion est souvent a,ppellée " marge de revente ft

ou encore if marge bénéficiaire ft.

Cependant", malgré ces avantages certains, le

contrat de concession présente un inconvénient pour le

concessioIL.'"laire 'qui est' obligé dt acquérir 'tels produits

à l'exclusion de tous autres. Pour cette raison, il s'est

avéré néces'saire de protéger le eoncessionnaire contre un

concédant généralement beaucoup plus puissant que lui et

de donner au contrat une grande stabilité quand il est

conclu pour une durée indé'terminée. Nous signalons à~ cet

effet, la loi belge du 27 juillet 1961.

Dans notre droit, sauf quelques rares cas,

très peu de sociétés dites concessionnaires limitent

~eur activité à la seule représentation exc1usive d'une

marque ou dUun produit. En pratique, l'exclusivité d'une

marque ou d'un produit, èst associée à un~ représentation

de plusieurs autres marques ou produi'ts ou"à une foule

d'autres aotivités commerciales ou industrielles.
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Ce travail a pour but ~e montrer le r51e

joué par ces deux types d'intermédiaires dans le commerce

moderne et attirer l'attention des parties sur les engage­

ments qu ;:116 contractent en adhérant à un contrat d'agence

ou à un contrat de concession de vente exclusive.

Il est divisé en deux Titresf Le Titre l qui

est, consacré à l'Agent c·ommercial comporte :3 chapitres

.-, le chapitre l traite des généralités sur l'a-gent

commercial.

- le chapitre II analyse la formation et la preuve du

contrat d ,. ~ence .-

le chapitre III étudie,la façon dont le contrat dt~ence

slexéeute et prend ~in.

Le Titre II traite du conceSSionnaire exclusif en a cha-

pitres :

- Le Chapitre l est consacré aux généralités sur le

concessiolU1aire ..

- Le Chapitre II analyse la situation juridique des

entreprises aff'i:tiées par des oontrats de concession

exclusi.ve"



Titre l : L'Agen~ cornmercial
====~===~=====~============~

- Cha., .. l : Généralités.

~ction l : Définition de l'Agent commercial.

Etant donné qu'en Belgique, le représentant

libre autonome ne bénéficie d'aucune législation particu"

---j;lrère et que la loi Burundaise est muette à ce sujet ,nous

n-ous référons chaque fois au Décret :français nO ;)8...1-)45

du 23 décembre 1958 qui définit en son article premier,

1 ta-gent commercial comme suit:

fè É-st agent commercial le mandataire qui, à titre de pro­

fession habituelle et indépendante, sans ~tre lié par un

contrat de louage de services , négocie et, éventuellement,

conclut des achats, des ventes, des locations ou presta­

tions de services1 au nom et pour le compte de producteurs,

d'industriels ou de commerçants Il (1).

La doctrine, de son ceté, définit l'agent commercial comme

étant il 1.e mandataire cl' t ou plusieurs producteurs, indus-.

trials ou commerçants qui, à titre de profession habituel­

le et indépendante, c 1 est-à-dire sans ~tre' lié par un .~

contrat de travail ou un contrat de V.RoPe, négocie et

éventuellement conclut des achats, des ventes~ des .IOC&œ

tions ou des. contrats de prestations de service ri" (2)"

La définition légale vaste et peu précise

soulève quelques questions :

(1) Code de Commerce, Décret P.o 58 - 1345· du 2) décembre

1958, article l, al 1

Paris, Da11oz, 1977-1978, p.6.
(2) RODIERE (R), HOUIN (R), Droit commercial,

.Paris, Dalloz, 1970, 6~ édition,

p. 258, nO 284:.
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A. Q.uel!...@.. est 1& nature du contrat ~de

S2 représentant ~

On ne peut s'emp~char de constater la nature

spéciale du contrat d'agent cOlnmercial quàlifié de m~ndat

d'intér3t commun par le Décret lui-m~me en son article

3 al l eE et une jurisprudence nombreuse affirmant par là

qu'il s'agit d'une con~ention d'un type spécial. (1)0

En effet, ce mandataire est d'abord un agent dont l'acti­

vité trouve la base juridique dans un mandat qui est une

véritable fonction.

Et c'est par ce mandat-fonction que l'agent commercial

se distingue du mandataire civil (infra p. ~ A).

Et c'est pour cette raison que 1'agent commercial dispose

d'une certaine indépendance et d'un pouvoir d~initiative

que ne possèdent pas les autres intermédiaires commerciaux

qui ne sont que des Il porte-parol.e" ou des " pr~te-noni"_

c'est-à-dire en définitive des collaborateurs salariés.

Be ~'agent co~ner~ial est-il civil ou commerçant 7

Le Décret du 23 décembre 1958 nia pas tranché

la question et l.a jurisprudence est hésitante .. En effet,

la Cour d'Amiens par un arr~t vivement critiqué, avait

d'abord affirmé que 1a profession d'agent commercial a un

caractère civil\(2). L'argument principal avancé par

cette Cour pour considérer l'activité de l'agentcommercial

com.'D.e une acti.vité civile est que " d'une part,

(1) Paris, 4: déc .. 1946,GAZ,. PAL., 1~4:7. 1: 0 110

.Trib .. com.Seine 28 avril 1952, GAZ.PAL. 1952.2.62.

Douai, 6 nov. 1952 D. 1953.658
CiVe sect. com.25 nov. 1952.

(2) Amiens, 4: juin 1975,~.1975.694 note N.P.vivement

critiqué par J.HEl>1ARD, Rev."Trim.Dr .. coJilIe·,.1976 not p .. 184.
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l'article 4, alinéa 2 du décret l'oblige à se faire

immatriculer sur un registre spécial tenu au greffe

du tribunal de commerce, bien qUe l'article 2 lui

reconnaisse le droit dteffectuer des opérations commer­

biaies pour son propre compte,. et que t d'autre part.

l'ordonnance du 3 janvier 1969 eL étendu l'application
,~

de la l.oi'du 30 ao'i1t 1947 sur l'assainissement des

',pro:fessions commercial.es et industrielles aux agldnts

commerciauxt dispositions qui n'auraient pas été néces­

saires s'ils étaient commerçants. ft A c€jt argument, le

Professeur J ..HEIviARD répond par ft 2 autres textes, à

savoir le décret du 27 octobre 1969 qui prescrit que

les agents-commerciaux soumis au régime du décret de

1958 sont tenus de.. posséder la carte d'id~ntité de

commerçgnt, s'ils Boni; étrangers, et l'ordonnance du

28 aoât 1969 qui dispen&e de l'obligation de posséder

cette carte les ressor~issants des Etats membres des

Comm~nautés Européennes, qui exercent ou entendent

exercer en France l'activité d'agent commercial. On ne

peut. qui~tre surpris de voir l.a nationalité d'u..~e perf?on..

ne déterminèr le caractère civil ou commercial de son

activité U(t).,

Retenons que l'argument esseni;iel toujours

avancé aussi bien par la jurisprudence que par la doctrine

(2) à·l'encontre de la commercialité de cette activité,
",

eS.t q'ùe l'agent, 'coro.'1!1ercial ne fait pas ct t actes de commer-

ce pour son compte, à moins qu'il utilise la faculté que

lui donne l'article'2 1u décret.

(1) Rev., TrimeDr. Com.197~ ft Ventes, Transports et

autres contrats com..merciaux, par J .HEMARD, p. 18l:i nO 1'0

(2) En ce sens RODIERE (R) et HOUI~ (R): .2J.?..cito, p. 260.

DE LA MORANDIERE, RODIERE et BOUIN n Précis de Droit

comm. " 1 nO 56 et 284.



Par la suite, la m~me Cour dans une décision postérieure

affirmait que 1 t agent cow",onercial est. un commerçant car sa

profession est proche de celle du courtier et du commis­

sionnaire (\) qui eux sont considérés comme commerçants8
~ ~

.•.

(1) Amiens, 1J juillet 1977 M~~ih c. Crédit Lyonnais

Quot. jura JO mars 1978.
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Section II : Caractéristiques da l'Agent commercial..

A. Activité exercée à titre de profession

habituelle_

Le Décret du 23 décembre 1958 précise que

l'agent commercial agit" à titre de profession habituel­

le et indépendante sans ~tre lié pour un contrat de louage

de services 11 ..

C'est l'exercice habituel et non occasionnel de la profes­

$ion (1) qu~ d~stingue l'agent commercial du mandataire

civil. .. En ~f'f'et t l'eJÇercice cl 'un mandat et m3me de p1"t;EJie-q,rs

manda. ts quand il n'est qu'occasion~~l ~e fait pas. q~

mandataire, un agent commercial.

Le mandataire est chargé d f accomp1.ir un ou plusieurs actes

et un~ fois qu'ils sont réalisés, le mandat prend :fin. Par

contre ; le éontrat d'agent commercial ne lui donne pas

seulement mandat de réaliser une opération mais une multi­

tude d'opérations semblables qui peuvent avoir pourmsul­

tat la création d'une clientèle (2).

L'agent commercial a donc un mandat permanent qui peut

~tre limité ou non selon les conventions des partieso

En d'autres termes, on pourra~dire que l'agent est

investi d'une certaine fonction, celle de prospecter et

de réunir une certaine clientèle.

Dans ce cas, J.'agent peut-il. accompl.ir des opérations

commerciales pour son 2ropre compte?

(1) Corn. 16 janvier 1968, ~C.P., 1968, II.15551 bis

note P.L.

(2) DUSART (A.) et VATIN (J.), Droit commercial,

Paris, Ed.Foucher, 1976, po 139.
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Le Décret du 23 décembre 1958 article 2, al 2 répond

affirmativement à condi~ion que cette activité personnelle

porte sur des choses différentes de celles faisant objet

du mandat .. Il. faut donc qu'il. exerce cette activité d'une

façon habituelle mais pas nécessairement à titre principal.

B. Activité exercée_à titre de profession

. indépen~nte.

La profession doit ~tre exercée de façon

indépendante sans que l'agent soit lié par un contrat

de louage de services (1) car le lien de subordination

est incompatible avec la qualité d'agent commercial qui

traite d'égal à égal. avec son mandant.

C'est par l.'absence total.e du lien de subordination que

l'on distingue l'agent commercial du simple salarié

(infra p.)O).

Cependant, cette indépendance se trouve limi~

tée par le fait que ltagent commercial doit donner un

certain nombre d'informations à son mandant et qu'il ne

peut pas .non plus néglige~ les indications que ce dernier

luî donne. Le principe de l'indépendance de l'agent commer­

cial suppose.,·semble-t-il qu'il ne soit ni gérant ni.

président-directeur général de la société dont il est

mandataire et obligé à ce titre de rendre compte de son

ac'tivité ta).

(1) Soc.~ 20 mars 1956, Bull.civ. 1956.IV.217.

(2) LANNEREE (S.) et ISSELE (L.), Régime juridique,

fiscal et social ,des représentants de commerce

VeR.P.et Agents commerciaux, Paris, Delmas,

1979, 92 édition W!
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L'agent cQ~~erC1a~ français doit se faire

~mmatricu1er sur un regis~re spécial tenu au greffe du

Tribuna1 de Commerce et contre1é par le juge commis à

la surveillance du registre de commerce. Cette immatri­

culation est réglement~e par un Décret et un Arr~té du

22 aodt 1968 article J Gelon les modalités voisines de celles de

~'immatriculationau registre du commerce: déclaration

GD double exemplairest présentation des pièces justifica-

tives spécialement du contra~ d'agence étc••• Le numéro

d'immatriculation devra figurer sur tous les documents

et correspondances à Qsage professionnel de l'intéressé.



- 12 -

Section 3è~e : ComRaraison de l'A6ent commerQial avec

les au~res intermédiaires du commerce.

En droit fra_çais t la situation des intermé­

diaires du commerce est en général très complexe car

certains représentants cherchent à cumulor les avantages

tandis que d'autres se voient imposer une qualification

mensongère par des employeurs soucieux d'éviter certaines

charges ou responsabilités.

Cependant. certains d'entre-eux ont un statut

légal particulier de telle façon qu'il est< facile de les

distinguer avec les agents commerciaux. Citons à cet effet,

l'agent d'assurance et l'agence de voyage~

Par con~re, 4 types d'intermédiaires présen­

tent des dif~icultés à cause de leurs ressemblances avec

le mandat d'agen:t cor..1l.uercia1. Il. s'agit du V.R.P., du

courtiery dU/commiSBionna\tedU concessionnaire.

Il impor~e donc de faire 1a lumière sur

chacun d'eux et de voir oe qui les différencie avec

19agen~ commercial.

A. LiAgent commercial. et les V.R.P.

Les V.R.P. sont des intermédiaires d'un type

particulier, portant des noms divers et qui sant comp1è­

tement inconnus dans notre Droit. Il est donc nécessaire

dfexpliquer ces abrQYia~ions étranges. La lettre.V. désigne

les voyageurs de commerce qui exercent leur activité dans
, . < ' • .#

un rayon geographique etendu.
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La lettre R désigne le représentant.

La lettre P désigne les placiers qui exercent leur acti­

vité dans une localité déterminée et leurs commandes sont
(

généralement soumises à la ratification de leur maison.

Il existe cependant un trait commun entre ces

trois catégories de représcn:tants: ils sont tenus d.avoir

une carte d'identité professionnelle qui leur confère

certains avantages notamment les transports et les hatels­
restaurants et ils sont assimilés aux salariés pour le

payement de leurs commissions (1). Dans ce cas. les V.R.P.

sont i~s des salariés ou au contraire des mandataires ?

Jadis, la jurisprudence prenait parti en fonc­

tion de la nature du contrat en rappelant que le premier

critère du contrat de travail est 1e lien de subordination.

Mais dtautre part, l'absence du lîen de subordination nles~

.pas excl.usive de l'application du statut de V.. R.Pe (2) ..

Par la sui,*e. les lois du 18 juillet 19.37
et du 7 mars 1957, ont levé toute équivoque eh fixant

leur s'tatut et e.h décidant que quoique indépendants, ils

sont désormais considérés comme salariés s'ilS :remplissent

les conditions du statut léga1.

Dans le cas contraire, il faut rechercher la

véritable nature du contrat.

(1) de JUGLART (M.) et IPPOLITO fB.), Droit c,o_ercia1,~",

Paris, Edition Montchréstie~. 1979 •

.32 édition par du PONTAVICE (E) et DUPICHOT (J.)n° 97.

(2) Cass.soc .. J février 1971. D..S. 1971.65~.

Cass.soc ... 7 mai 1.977, Q. 77 Infol1sp.p. 272.
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1) Différences en~re l'agent, cqmmercial et le V.R.P.

La différence fondamentale entre l'agent

commeroial et le V.R.P. est de nature juridique: le contrat

unissant le V.R.P. a son mandant est un contrat de travail.

Il est donc soumis au pouvoir dè contrale "et de direction

de son employeur. "

L'agent conwercial par contre est un travail­

leur indépendant qui jouit de toute sa liberté d'action

et qui traite avec son mandant dléga~ à égal.

La mission du V.R.P. est de prendre et transmettre

les ordres pour le compte du mandant. En pratique

oependant, il n'est pas nécessaire que le V.R.P.

prenne des commandes fermes, il peut se conten~er de

transmettre les desiderata de la clientèle (1). "

.. Au contraire, l'agent commercial organise librement

son travail, fixe lui-m~me la da~e e~ le nombre de

ses tournées, n'est soumis à aucune obligation de

rapport. journalier ou hebdomadaire.

- Le représentant ne doit faire aucune opéra'tio~commer­

cial pour son compte personnel car alors il devient

commerçan't pour le tout et perd ~e bénéfice du statut.

L'agent commercial peut effectuer des Qpérations co~êr­

cia2e$ pour son propre compte.

(i) RODIERE (R) f HOUIN (R) " oe.oit. t nO 282 b.
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2) Le cumul des statut.s d!..?L~ent commercial et de V.R.P.

aat-il possible ?

En principe, aucun texte n'interdit le~

et 'il ne semb~e pas impossible qutun m~me représentant

soit placé à ltégard de p1usieurs employeurs dans des

'cadres juridiques dit:féren:ts ~ 1 ~.

Cependant,. le cumul. est dangereux pour le V.. R.P. à qui

on peut reprocher de :faire des opérations commerciales

pour son compte personnel. Et mtme sans cela, 11 est

anormal que le représentant salarié puisse avoir p1usieurs

employeurs car dans ce cas, le lien de subordination et

de dépendance t~nd à disparattre du fait de la multipli­

cité des contrats (2).

Toutefois, en bonne logique le représentant

multicartedevrait ~tre considéré comme un agent commercial.

En conclusion, on peut dire que bien que l'agent commercia~

et le V.R.P. fassent ~ous 1es deux de la représentation,

il y a cependant entre eux 3 grandes différences fondamen­

tal.es :

- Alors que le V.R.P. est un salarié soumis aux ordres

de son emp~oyeurt l'agent commercial. par contre, est

un -travail.leur indépendant qui pe-llt recruter des SOUS""

agents rémunérés par lui, se comportant par ce fait 6om­

me un employeur et non. un salariéo

(1)

(2)

CATONX (3.) If La RU2ture du contrat cl 'agent

et le Décret du 23 décembre 1958 Ir

Paris, Sirey, 1970, T.XXII n° 88, p. 82.

CATONI (J.) op.cit., p. 82.

commercial,
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-.L'agent commercial peut faire des opérations commerciales

pour son compte contrairement au VqR.F. à qui tou~e opé­

ration commerciale est strictement interdite sous peine

de perdre le bénéfice du statut •

... '. Enfin , le contrat de l'agent commercial. est un contrat

de mandat commercial tandis que celui du V.R.P. est

un contrat de louage de services.

BD L'Agent co~ercial et le courti~.

La définition de l'agent commercial donnée

par le Décret du 23 décembre 1958 n'est pas suffisamment

claire pour donner une distinction absolue entre ces 2

types d'intermédiaires. En, pratique, les points de compa~

raison sont trop nombreux sans oublier les possibilité de

cumul entre les 2 pro~essions.

Le courtier est un intermédiaire indépendant

qui Be charge à titre professionnel, de mettre en rapport

a ou plusieurs personnes en vue de leur permettre de conclu­

re entre elles une opération juridique à laquelle il n'est

pas lui-m~me partie (1).

Le courtier agit en son nom personnel mais

ne participe pas au contrat, il en ~acilite seulement

la conclusion en renseignant ses clients sur ~~ ~CL~~

du marché si bien que l'on a pu décider que les

couftl.ê.rs n'étaient pas les mandataires des parties (.2) ..

(1) VAN RYN et HEENEN Il Princ:i:.Pes de droit commercial,

Bruxelles, Etabl.EeBruylant, 1960, n01849~

(2) Paris, 5~ ch. 6 oct. 1964 , J.C.p., 1965.II.1J.982.

...........,
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A lâ différence du courtier, l'agent commer­

cial traite au nom e't pour le compte de producteurs,

d'industriels ou de commerçants qu'il représenteD Il est

donc le mandataire des parties.

Le courtier n'a pas de secteur exclusif· mais peut étendre

ntimporte où son champ d'action alors que l'agent commer­

ciel possède un secteur exclusif qu'il ne peut franchir

les limites ..

Les affaires traitées par le courtier ont

un caractère occasionnel et individuel .. En effet, si le

courtier a une clientèle d'acheteurs et de vendeurs, il

est cependant indépendant vis à vis d'elle et ne fait

avec elle que des affaires isolées ou individualisées.

Au contraire, la convention qui lie lfagent commercial

à ses mandants est permanente~ Et malgré l'indépendance

qui lui est reconnue, l'agent commercial. doit toujours

agir dans l'intér~t des maisons qu'il représente et il

lui est interdi~~r9présenterles entreprises concurren­

tes sans l'accord de Ses mandants.

Malgré ces différences non négligeables,

le courtier et l'agent contmercial présentent aussi

quelques ressemblances.

Si le courtier se borne à rapprocher les parties, l'agent

commercial peut aussi avoir une activité limit~,unique­

ment à la négociation des af~airesD Et dans ce cas ,l'agent

commercial n'est pas non pJ.us "mandataire au vrai sens

du mot.

..........................,~
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Dans certains cas aussi, le courtier peut ~tre considéré

comme mandataire notamment en matière d'assurance quand

il est chargé d'encaisser les primesa

En résumé, on peut dire que 2 principales différences

séparent 1e courtier et l'agent pommercial •

.... Tandis que le courtier est parfaitement libre, l'agent

commercial malgré l'indépendance qui lui est reconnue

officiellement, doit touj"ours--agir dans l'intér~t de

ceu~ qu'il représente avec interdiction de représenter

les en~reprises concurrentes e

- D'autre part, le caractère occasionnel et individue!

des a:f:faire~ traitées par le courtier, le différencie

nettement de l'agent cow~ercial qui est lié à ses

représentés par un contrat à caractère permanent.

c. L'age1!t~~mmercial et le commissionnaire.

L'agent commercia1 comme: le commissionnaire

sont tous les deux des intermédiaires de profession. Mais

là s'arrnte ~e ressemblancea Le commissionnaire traite

pour le compte de son con~ettant mais sans dévoiler l'iden­

tité de celui-ci. Il intervient dans le contrat comme s'il

était lui-m~me acheteur ou vendeur.

Par COl1.tre. dans le mandat, les tiers

savent qu'ils trai~ent avec un mandataire et par consé­

quent avec la personne que celui-ci représente et il Se

fait connattre comme te1.Et du fait que le commission­

naire agit sans dévoiler l'identité de son commettant.

il est partie à un contrat qui l'engage trandis que

l'agent commorcial. conclut le contrat mais n'engage que

son mandan't (1)
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commissionnaire
à propos dul nous recommandons "de lire 1e

mémoire présenté et défendu par Madame NIYONTEZE Spes­

Caritas...

D. L'agent com~ercial et le concessionnaire.

Le contrat de concession se présente le plus

souvent comme un type particulier du contrat d'agence,

également conclu dans l'intér~t commun des parties. C'est

pour cette raison que le concessionnaire sera qualifié
1

selon los cas d'agent général, d'agent exclusif etcoo.

Mais voyons d'abord ce que ces 2 intermédiaires ont en

oommun'.

Tout d'abord les obligations du concessionnaire

rappellent celles de l'agent commercial mais sont beauooup

plus étendues : .

Le concessionnaire comme l'agent commercial doit créer

et prospecter la clientèle pour la vente du produit de

marque dans un secteur déterminé et bien limité dans le

contrat ..

Comme ~'agant commercial, le concessionnaire est en

principe indépendant mais il doit aliéner sa liberté en

s'interdisant de vendre les produits de marque concUrente~

Tout comme l'agent commercial, il est un organe de distri-
1

bution de l'entreprise productrice ..

Cependant malgré toutes ces ressemblances, ces 2 intermé­

diaires diffèrent fondamentalement ..

En effet, 10 conceSSionnaire achète la marcha.ndi.se pour

la revendre en son nom propre et à ses risques'et ~érils ..
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Au contraire, 1tàgen~ n'achète pas la ma~chandise dont

il assume la représentation mais se contente de la vendre

sur ordre et pour le compte de son mandant.

Le concessionnaire est donc propriétaire de la marchandise,
qu'il est chargé de revendre et il est généralement consi-

déré par la jurisprudence comme un revendeur et non un

mandataire (1) ..

La convention. liant le concessionnaire au concédant est

en~général à d~~ée d~terminée et conclue pour une période

assez courte 1 ou, 2. années à la différence du contrat

d'agence qui estA durée indéterminée.

Et en plus, leconceasionnaire doit assurer un service

après-vente.

E. b" agent ..s0m!.nercial. et l' &flieut ct' af'faires.
v

L'agent d'affaires offre Ses services au public

pour donner moyennant salaire, ses soins aux affaires

d'autrui (2). Cela veut dire qu'il met son activité à

la disposition. de quiconque fait appel à lui et s'oppose

par ce fait au.man~taire qui met son activité au service

de plusieurs personnes déterminéea-

L'agent d'affaires contrairement à l'agent commercial

nia pas d~instructions à reoevoir mais agit dans un but

de lucre et sous sa seu1.e initiative ei; responsabilité ....

PeL ..

(2) Casso com., 12 février 196~, 2 arr~ts, ~. IV~n~

68 et 69 p. 58 et 59.
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Chap. II t Formation et preuve du contra~

==~===== ====~===========;====~========

d'agence commerciale.
====================

Dans ce chapitre, nous allons analyser la

formation du contrat d'agence sur a plans t

- d'abord la formation du ct d'agence
" -

en Droit Fran9ais t

ensuite la formation du contrat d'agence

en Droit 8urundais •

.Et tout au long de notre développement, nous essayerons

de garder chaque fois ce parallélisme~

Section 1 t Forma~ion du contrat d'agence.

A. En Droit Français.

1) Le mandant.

En droit français, le contrat d'agence est

passé entre l'agent lui-m~me et son mandant qui est

qualifié très largement: producteurs industriels OU commer­

çants (1).

Le mandant peut ~tre une personne physique ou une entrepr:ise

privée ou publique à caractère commercial. ou industriel' (2).

L'agent commercial l.ui-m~me peut-~tre mandant puisqu'i1

peut recruter des sous-agents rémunérés par lui.

Le contrat d'agence peut ~tre à durée déterminée mais la

plupart des cas. il est à durée indéterminée

(1) Code de Commerce, Décre~ préCité. art 1. al 1 p. 6.

(2) Rev. Trim. Dr.Com. 1959, Les Agents commerciaux,

par J. HE~~RD p. 58) n° 2).
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à condition de nt~tre pas failli et de n'avoir pas subi

de condamnation entrainant l'interdiction df~xercer le

commerce ..

Une fem~e mariée peut ~tre agent commercial

sauf si le mari s'oppose à l'exercice de cette profession.

Le Décret du 2J décembre 1958.n' a pas prévu si une person­

ne morale pouvait ttre agen-t oommercial et il a fallu

attendre le Décret n Q 68 - 765 du 22 aodt 1968 modifiant

:Le Décret précité pour combler cette lacune (.1).

On distingue parmi les agents commerciaux :

- L'agent général qui représente le produit ou la marque

pour tout un pays ou un groupe de payse Cette expression

désigne généralement un co~cessionnaire.

- L'activité de l'agent régional au départementa1 est

limitée à une région ou un département déterminé;

... L'agent dépositaire est celui qui détient en conais••-·

tion des marchandises que so~ ~andant lui a confiées

en vue des livraisons futures.-

- L'agent de fabrique est un distributeur qui place

pour le compte d'un industriel les objets fabriqués

par lui.

- L'agent exclusif désigne aussi le concessionnaire cela

veut dire qui a le 'droit exclusif de vendre sur un

territoire déterminé soitun0 catégorie de marchandises

déterminées soit à une clientèle derminée.

(1) Code précité p. 8 n° 14.
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Et les c~ien~s doivent oblîgatoirement passer son

interm~diaire"

L'agent peut'l"'~tre aussi commissionnaire du croire et

dans ce cas, il garantit à son mandant l'exécution

des engagements qu'il a obtenu pour son comptè~

L'agent commercial peut également ~tre transporteur

transitaire, importateur ou exportateur~

_ Parmi tous ces agents, l'agence de voyage réglementée

par la loi nO 75 -.627 du 11 juillet 1975 occupe une

place particulière si bien que la jurisprudence demeure

hésitante sur la nature juridique de ce contrat.

En effet, une partie de celle-ci analyse en

un mandat salarié les rapports formés entre l'agence

et sas clients et limite la responsabilité de l'agence

au droit commun de ce contra~. (1). L'agence est alors

considérée comme le mandataire salarié du client,chaque

fois qu'elle joue le r6Ie d'intermédiaire entre le voya­

geur et le prestataire de services quel qu'il soit. Cela

est vrai lorsque l'agence vend des billets de transpor~

ou encore vend des voyages organisés par d'autres organis-

mes ..

Par contre, une autre tendance jurisprudentielle

voit dans le contrat d'agence, un contrat dfentrepris~ (2)-.

Le touriste est alors le mettre de l'ouvrage alors que

l'agence devient l'entrepreneur principal.

On distingue également 3 catégories d'agents de voyage':

... il. Y a d'abord ceux qui font de la bi11.eterie quel.

que soit la moyen de transport employé: avion, rail,

bateau ,. route 9

ceux qui font des forfaits touristiques et qui les ven-

dent ou les font vendre par d'autres agences, ;

- les agents spécialisés dans le fret import-export.

(1) Cassocivo13 novo 1956 J~ç.,~n ~9/ïo~o9799 note RODIERE

5 janvier~1961, §L~~Pa1.t 1961~Iv210.

13 janvier 1965, GAZoPal.~"!'J 196, !fII~ J~7.,

te:>\ 'i'....-ih_ ....~e Tn!'lT._ g~i:l'le~'2~ févr ... '1960. GAZ..Pal ... !,1960.2.230
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B. Situation des Agents commerciaux

en Droit Burundais (1)

Les agents cOinmerciaux jouent un rele considérable

dans notre Ec~nomie Nationale car notre Pays pauvre et encla­

vé" ne produit rien et vit surtout d'importations La grande

majorité de nos commerçants sont soit des agents commerciaux

soit des concessionnaires.

Il est regrettable de constater qu'un domaine aussi vaste du

commerce national échappe ainsi à l'action du législateur.

D'après l'enqu~te que nous avons menée, ces agents commerciaux

agissant dans le cadre d'une personne morale, sont spéciali­

sés dans 4 secteurs de l'activité commerciale: Les voyages,

le transit, le dédouanement des marchandises et la gérance

immobilière ..

1) L'aaence de voyage.

Il faut d'abord remarquer que le Burundi est

un petit territoire dont 16 marché aérien est concentré

uniquement dans la capitale. Et en ce qui concerne ff Les

passages tr l.a concurrence avec les autres moyens de

transport tels le transport par mer ou par route est

inexistante.

Actuellement, les ventes de voyage sont assurées pari

- Les Compagnies Aériennes avec leur propres points

de venfe.

- AIR - Burundi pour son propre réseau-et pour les

compagnies Aériennes dont elle assure Ir l'agence

'général.e " c'est-là-dire AIR-France, Cameroun Airl.ines.

Air-Tanzanie et Ouganda Airlines.

(1) Enqu3te menée auprès des certaines sociétés de

Bujumbura notamment l'Agence Maritime Internationa.le

(A.M.l,) ~ AIR-BURUNDI et NOTeO BURUNDI,
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Bien plus, depuis l'Ordonnance du Ministre des Transpor~s

nO 750/52 du 10 mars 1977, AIR-BURUNDI est deYenu une

agence générale de voyage avec monopole de vente des

billets de passage e~ bulletin de bagage-avions.

En effet, 2 raisons militaient en faveur de ce

~onopole car la Compagnie Nationale perdait non seulement

les commissions sur les ventes effectuées par les autres

agences mais encore payait cles commissions sur les ventes

réalisées sur son propre réseau.

- L'A.M.I. ( Agence Maritime Internationale) dont l'agré­

ment par l'I.A.T.A. (International AIR Transport

Association ) remonte à 1953, a signé un protocole

d'accord avec AIR-Burundi en date du 26 mai 1977 par

lequel elle s'engage à assister et aider ce dernier au

mieux de son expérience et de sa compétence dans tous

les domaines aériens notamment le tourisme, les voyages,

le fret aérien etc •••

•. Il faut également signaler le cas de la Transintra

qui vient de recevoir tout récemment l'accord du

Gouvernement qui a annulé par ce fait toute la portée

de l'Ordonnance Ministérielle précitée.

c. Nature juridique du contrat d'agence

de voyage.

Dans notre droit, l'agence de voyage apparalt

comme étant un agent ayant reçu mandat de vendre les

billets de transport et de rechercher la clientèle pour

toutes les Compagnies Aériennes membres de l'I.A. T.A.

Elle est donc le mandataire salarié non pas du client

comme en droit français mais de toutes les Compagnies

Aériennes.
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C) Forma~on du contra~' d'aseuee de voyage.

L'individu OU la personne morale qui désire

ouvrir une agence de voyage doit d'abord demander l'agré­

ment de l'I.A~T.,A. qui pose généralement certaineScondit~ons:

La Société ou l'individu doit d'abord justifier

de l'accord de son Gouvernement.

- Elle doit en outre, justifier d'un déposit

bancaire pour garantir sa solvabilité en cas de

:faillite ..

Il paratt que ce déposit s'élève à plusieurs

millions de F.Bu.

Elle doit disposer d'une clientèle permettant de

vendre pendant au moins 6 moise..

Elle doit fournir la preuve qu'ellé bénéficie de

l'appui des Compagnies Aériennes opérant sur place •.

Après une enqu~te menée auprès de ces m~mes

Compagnies l'I.AoT.A. accorde ou non son agrémen~. En cas

d'accord, 19a9rémen~ est signi€ié à toutes les Compagnies

Aériennes. Et à partir de ce moment, l'agence de voyage

devra figurer su7 la liste des Agences I.A.T.A. en. qualité

d'Agent agrée.

Cependan~, l l agrément de 1 f t.A.T.A. n 1 0blige pas les

Compagnies Aériennes à remettre leurs titres de transport

à la nouvelle Agence agréée • Chaque Compagnie doit, si

elle le juge utile pour ses ventes, passer un accord parti­

culier avec la nouvelle agence par la Délivrance d'un certi­

ficat de nomination. A noter qu'AIR-FRANCEa déposé auprès

de l'I.A.,T.A. une déclaration ~énérale de nomination qui

remplace les cer~ificats individuels et qui l'oblige à
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remettre ses titres de transport à chaque nouvel Agent

agrée sans autre forme de procédure.

Cependant, il peut arriver qu'une Compagnie Aérienne

ohoisisse une agence de voyage non membre de l'I.A~T.A.

pour la représenter et dans ce cas, .l'agence a l~exclus:i...

vité ..

Vis-à-vis d'un Etat souverain sur son territoire. l'agré­

ment de l'I.A.T..A" ne peut avoir qu'une valeur de recomman­

dation car il peut décider d'une autre politique excluant

notamment 1es agences de voyage de cette activité (voir

à ce sujet l'ordonnance Ministérielle précitée)0

L'agrément est en principe à du~ée indéterminée et résulte

d'uns convention comportant l'engagement pour l'agence

de voyage de suivre la réglemen:tation de l fI.A.T"A ..

c) Intér~t pour le client de recourir

aux~ervices d'une agence de voyage.

Tout d'abord le client paie le m~me montant que

s'il s'adressait directement à la Compagnie Aérienne.. .

Cependant, il préfère passer par l'agence à cause de certaIns

avantages qu'il. peut obtenir: s'il s'agit d'·un client régu­

lier et solvable, on l~i donnera un crédit, ce que 1a

Compagnie Aérien~e ne ferait pas. En plus de cela, ].'agent

de voyage rEmd; certain~ services particulièrement appréciés

par les voyageurs entre autres, les réservations dans 1es

~etels, l'obtention des documents de voyage comme les

visas dtentrée, de transit ainsi que tous les autres docu­

ments administratifs exigés par les Services de l'ImmigFa­

tion.

l'

1

1
1
J

,1
1
1/
, 1

1:;
il.
i

i,
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2) L'a~nce en doua~.

L'agent en douane reçoit mandat de dédouaner

les marchandises pour la compte du client. En pratique,

l'agent signe des contrats d'exclusivité avec cer~aines

sociétés de la place lui conférant le droit exclusif de

dédouaner leurs marchandises. Sur base des documents

fournis par le client c'est-à-dire licence d'importation

délivrée",- par la B .. R .. B .. , facture pro-forma du fournisseur

et du transporteur, le certificat d'assurance, la déclara­

tion de mise en consommation, l'agent douane calcule les

droits d'entrée et les droits des douanes en appliquant

, les tarifs des douanes à 1'importation. Puis il. se rend

à la doqane et paie les frais de douane.

Le client a tout avantage à passer par l'agence

en douane qui dispose généralement d'un personnel compé­

tent et qualifié pour le dédouanement. ce qui diminue

lès risques d'erreur dans le calcul des droits à payer.

Et m~me en cas d'erreur. toute la responsabilité retombe­

rait sur l'agent en douane.

L'agence en douane dispose aussi des engins de transport

des marchandises, ce qui fait généralemen~ défaut au

client sans oublier qu'elle peut m~me effectuer des remi-
•

ses à domicile ..

Bref, le client n'a plus à se préoccuper de

toutes les formalités nécessaires à l'enlèvement des

marchandises il n'a qu'à remettre les documents et attendre

tout simplement que la marchandise lui soit délivrée au

magasin .. Nous avons beaucoup d'agences en douane notamme~t

l'A ..M.. 1 .. , le Burundi Transit C1earing Company, alias NOTCO

qui, en plus du dédouanement fait a~ssi de 1a gérance

immob1.1ière ..
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J) he .~ransitàiraw
""'7"'To""==r -'t . rit

Le raIe du transitaire est extr~mement impor­

tant dans notre Droit commercial car les marchandises à

destination du Burundi doivent transiter par plusieurs

pays étrangers. La mission du transitaire consiste à

suivre 1a marchandise del?uis le port d' embarquement Jusqu'

au port de destinàti6n en remplissant chaque fois les

d~elar&tions de transit pour les marchandises destinées

au Burundi ..

A Bujumbura, l'exempl~ typique du transitaire se retrouve

dans l'A.M.le Burundi q~i est aussi spécialisé dans

l'expédition des marchandises se comportant par ce fait

en commissionnaire - expéditeur.

4:) L' agen.s..e immo1:Lilière.

L'agent immobilier sert d'intermédiaire entre

le propriétaire de l'immeuble et 'le locataire.
''";>4

Il esi:

lié au premier par un cônirai; de mandai; et au second

par un contrat de locatt,on.

qui est le mandant? Il s'agit généra:lement des personnes

qui ont qui'tté le paya mais qui possèdent des jimmeubles

à Bujumbura.

Ou enoore des personnes qui vivent dans le Pays mais.
qui veulent se décharger sur qüelqu'un d'autre des

soucis de la location.

RuaIs sont les pouvoirs d~lla~ent immobilier?

Les pouvoirs de l'agent immobilier sont très étendus et

procèdent d'un contrat de gérance qui est un véritable

mandat donné expréssement pour gérer le bien c'est.à­

dire rechercher les locataires, concl~des baux,

encaisser les loyers et en poursuivre le recouvrement

pour le compte du mandant.
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A noter que l'agent immobilier est souvent appellé gérant

immobilier, ce qui est une erreur car il existe une grande

différence entre les deux. En effet, le gérant généralement

exploite et gère un fonds de commerce appartenant à un

commerçant et est souvent un salarié lié à son employeur

par un contrat de travail m3me s'il dispose, en pratique,

des pouvoirs très étendus.

L'agent lui, est un mandataire lié à un commerçant

par un contrat de mandat excluant tout lien de subordina­

tion et qui jouit d'une grande liberté dans l'organisation

de son travail.

En effet, il possède son propre bureau d'affaires

dont il supporte lui-marne les frais généraux et il peut

m~me engager du personnel à son compte et pour lequel il

joue le r~le d'employeur (i).

Sect:Lon II: Preuve du contrat d'agence

Le Décre~ du 23 décembre.1958 art 1, al 2 est

t'ormel. n le contrat est écrit et indique la qualité des

2 parties contractantes ".

Cette disposition a soulevé beaucoup des discussions

aussi bien jurisp~dentielles que doctrinales : on s'est

demandé si le législateur a voulu faire du contrat

d1agence un contrat solennel valable seulement s t il est

~ou~é dans un écrit, ou bien a-t-il seulement exigé c~t

écrit ad probationem ?

Une partie de la jurisprudence répond que faute d'écrit,

le statut ne jouera pas; pas plus qu'il ne joue en

1'absence d'inscription et c'est d'un mandat dtintér~t commùn

qu'il s'agira (~)

(1) BARON FREDERICQ (L~), Précis de Drci1~ commercia1.

Bruxe1.1es. Bruylant';'f 1970 nO 55.
f~\ r.."">J!R_ Com .. 8 00'1; .. 1969 (2 ~~@t~) Dio 1970.1l.l3 et la~note.
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Par contre ~ une autre jtir'ispruc1ance plus récente' consi­

dère qua 14éc~it n'est exigé qu'~d. probationem c'est-à­

dire comme simple moyen de preuve",' Nous vous en donnons

un extrait i

Il Attendu que certes la jur1sp:r'Udence inter­

dit à celui qui se prévaut de la qualité d'agent commercial

de le faire dès lors qu'il ne justifie pas d'fun contrat

écrit ( ••••••••••••••••••• ), que cela est si vrai que dans

la pratique courante ~finscription au Registre spécial

peut ~tre obtenue par la simp1e pro~uction d'un échange de

correspondance justifiant la réalité de l'accord des volon­

tés; qu'enfin et surtout l'exigence ad solemnitatem d'un

écrit ne peut, comme c'est le cas en la présente espèce,

qu'encourager des mandants peu scrupuleux à tenter de

se soustraire à leurs obligations en cas de rupture abusive

du contrat au détriment dtun agent trop confiante Que 1a

cour estime devoir • compte tenu de ces arguments, dire que

l'écrit n'est exigé qu'ad probationem et qu'à son défaut,

le mandant ayant comme en l'espèce la qualité de commerçant,
,""""

1. -agent' commercial peut user de tous les modes de preuve

pour rétablir :La réalité du contrat d'agence If (01)

La m~me solution est adoptée en ce qui concerne l'immatri­

culation" puisqu'un retard modéré ne :t'ait pas perdre I.e

bénéfice .du.statut (2).

La doctrine pour sa part, s'est rangée sur la jurisprudence

a; t considère que l'écrit est un simp1e moyen de preuve à
'w •

d~:faut duquel l'agent pourra établir sa qualité par tous

moy.~s comm~ .il es~ de règle en matière de mandat commercial(3).

E"t nous ajoutons que m~me un s'imple échange de lettres
, ,

devrait pouvoir"' ~tre utilisé car il est courant en matière

commerciale sans cependan~ réaliser un écrit au sens précis

du terme,. ",

(1) Amiens, 15 juin 1977, ~2jl.jur. 27 avril 1978.

(,~a) Nancy·@.4: t;lcte ~975 J .C.P. 1976 .. II .. 18363.
(3) EséARRA.. (E)'RAULT (J)e"k HEMARD (J'~) Il Xra:i:té 'tbéoriqueet

pra:t:ique de. Droit com."lI1e~lI;±a1.,~ Par:l.~t Sirey, tome II nO 637 •
.-.' -. _..,.~y.y . .' ,'~ "

Dans .le IU,-me sena .~~i.Ri), ~df'ci,iï..\ ~.,n:~lV 27 et 31
~' ,~.' " - " . ", ,,' ..

CA'liONI ,.oJ'D.,o,ci.t fôl .\, nd, 118 et ss
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B. En Droit Burundais.
""'tz..!'m ""Te ..........

Le contra~ d'agence de voyage contenant

l'agréation de l'I.A.T.A. et la règlementation à

suivre, est constaté par une convention internationa1e

écrite ..

Pour l~s agences en douane et le transitaire, i1 n'y a

pas de contrat mais un échange de correspondan~es

révocables à tout moment.

Les droits et ob1igations d'une agence immobilière

sont formulés par écrit dans un contrat dit If de géranee4f

gue se passera-t-il dans notre Droit en l'absence .. d~ écrit ?
, """"" . ~s, .

Comme il n'existe aucune disposition légale en la matière

nous pouvons affirmer que tous les moyens de preuves

seront admissibles comme il est d'usage en matière

commerciale et ,entre c.ommerçants.
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ChapeI!I : Exécution et Fin du contrat
========== ==~~=============;==~=====~

d'agence commerciale •..
====================

Section 1 :: Exécution du ,contrat d':agenc~".

.. :.,;....

Les obligations de l'agent commercial sont celles

de tout mandataire à savoir exécuter l.a mission confiée et·

en rendre compte au mandant.

Des obligations supplémentaires pèsent sur l'agent commerèial.

qui a reçu 1es marchÈlndises en consignation ... L'agent commer­

cial. doit en outre, :faire figurer le numéro" d"enregistremen:t

de son immatriculation sur tous les imprimés à usage profes­

sionnel comme les co~~erçants le font pour le numéro du

regisi::re de commerce .. ,

1° Négo~ation et gonclusion de certains actes.

Le contrat dtagence vise à faire procécer par

1. I agent au nom et pour le compte de son mandant à l.a négo­

ciation ou à la conclusion d'un certain nombre d.actes

d'une façon répétée.

En droit français, on distingue les agents négociateurs

et les' agents stipulateurs~ les premiers préparant 1es

contrats~ les seconds les concluant et cette dernière

catégorie semble ~·tre la plus nombreuse ..

Si 1. w:agent est négociateur. il est chargé de négocier tO'iJj.tes

les affaires pour lesquelles il trouvera des clients ou

fournisseurs ...



- 34 ...

S'il est agen~ stipulateurt il est phargé des

opérations d'achats, de ventes et de locations concernant

toutes les marchandises, les prestations de services et

tous les services pouvant faire objet d'opérations commer­

ciales (1).

Il faut aussi signaler l.es services d'entretien

et de location de voitures automobiles et de matériels

divers. La 1iste que l1 a gent commercial. est appellé à
négocier ou à conclure est pratiquement illimité mais

If on. s'étonne d'y trouVer],e mot ft achat" car l'agent

qui achète ne développe pas la clientèle. Nous sommeS

en présence d'une extension anormale du contrat de

représentation et d'une éatégorie spéciale de représentants

chargés d'acheter pour le compte d'une entreprise industriel­

le ou commerciale la meilleure marchandise au meilleur
: prix ft' (2)

Cer~ains contrats prévoien~ que les ordres, çomman~

des ou marchés ne sont valables qu'après accep~ation du man-
"j"'f

dant. Certains autres interdisent à l'agent de conclure

, des affaires il moins d'en avoir reçu mandat particulier'""

Le" ~ndat de 1 t agent commercial comporte-t-il pour celu:î"*çj.·

le droit de facturer les marchandises ou services et cl' en!·

percevoir 1e prix '1 Un point est certain. i1 ne9peut faotu~

rer en àon nom~t le mandant est libre de l'autoriser ou

·.non de facturer en son nom et pour son compte (3) 0

(1) HEMARD (J.) Les agents commerciaux. Rev.TrimeDr.Com.

Paris, Sirey, tome XII, 1959 n° JO.

(a) SERNA. (J oC. ), Agent comrneJt·ci.~"1. ...Rép~~.t()~I'eI)all.~~

de Dro~t commercial, Paris. Cedex 1981 no6B.

(3) Rey .. Trim.Dr.Com. 1959,.Y!. cit. nO lJ:1.
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L'agent commeroia~ doit rendre compte à son

mandant de 11exécu~ion des opérations dont il a été chargé.

Il doit lui transmettre dans un dé1ai normal, devis et

commandes, lui fournir spontanément tout renseignement

sur l.a clientèle et .l'état du marché ..
S t i1 a reçu mandat de ,percevoir le prix, il doit verser

.la dite somme sans retard entre les mains de son mandant.

L'.agent qui s'e:st port'é d,!croire, ,s'engage dans ce cas,

à payer le prix des marchandises vendues ou des services

fournis par .le mandant. 11 est d'usage que les sommes

don-t,J.'agent est redevab.le soient imputées sur sa commis-

,s.i,01l!Il.1l'

'En pratique, l'agent commercial rend compte des aCfaires

négociées ou conclues à intervalles fixes plutet qu'au

fur et à mesure qu'elles le sont. ce qui est compatib1e

avec son indépendance et qui permet en même temps au mandant

de faire des prévisions pour son entreprise.

3° Consignati._on des marchandises.

Pour éviter les délais de livraison parfois

g3nants pour la clientèle, le mandant peut remettre à

lfagen.t une certai.ne quanti-té de marchandises en fonction

de son activité de façon que ce dernier dispose toujours

d 8un stock d'une certaine importance. On dit alors que

le contrat d'agence est assorti d'une convention de

consignation des marchandises en vue des livraisons

~utures""

Llagent doit. dans ce cas, en assurer la bonne conserva­

tion et leur livraison dans des bonnes conditions

moyennant une rémunération supplémentaire (1) ..

Il doit en outre respecter les tarifs qui lui sont

indiqu6s et vérifier la solvabilité de la clientè1e.
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B .. Le.!J ..Q..bl.ip;ati9]lls_1.~...1,.!-agent commercial.. en
Droit burundais (1)$

·~....,............=en-ts"'1tV1

Les obligations de l'agent co~nercial dans

notre Droit d~pendent de .lfobje-t du mandat et doi-vent

~tre déterminées cas par cas.

Outre la publicité, l'obligation principale

d'Une agence de voyage est la vente et l'émission des

titres de transport aux tarifs indiqués par les

Compagnies Aériennes.

-Com'ne elle est responsable du défaut de payement des

titres émis, elle est ,.obligée chaque mois, d'adresser.

à c~~que co~pagnie aérienne un relevé des ventes

effectuées pour son compt~.

L'agent agrée doit en plus sef'a~re délivrer un certi~

ficat . de nomination par chaque Compagnie Aérienne',

effectuer des réservations pour ses clients auprès de

l'une ou l'aut~e compagnie.

L'agent de voyage se charge aussi d'obtenir pour ses

clients les documents 'administratifs exigés pour le voya~

ge ;·visas d'entrée, visa de séjour, de transit, laisser-

passer etc ......

-
(1) Enqu~te déjà citée.
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2° L'agence en douane.

L'obligation principale de l'agent en douane

est de dédouaner sans retard ~es marchandiseS et de les remettre

à l'endroit convenu.

Les ob1igations de l'agent immobilier sont

beaucoup plus nombreuses à cause des intér.~tspécuniaires

qui sont eh· jeu. Caeet ainsi par exemple :

~ 'qu'il est chargé de rechercher les locataires

èt conclure des baux aux conditions dont il est le seul
, j

Èl. décider mais qu~; sont généralement :fixées p.ar écrit.

fI doit encaiss~~ les loyers et en poursuivre le recouvre-@

ment par tous leErmoyens: transiger. composer, s'adresser
.. ~ '.. .
'à tousconseil.s ou avocat et mt!me recourir aux jurid:i.ctions.

'Il: doi't' donner: saite à tous devis impos és par les services
.,

, publ~~~ e~ mat~~re ~!hygiane et s~cur1t~•

.. "L'ageni doit' faire procéqer à tous les travaux de rèpara-
. i' , ," , . ,

't:i.on urgents dont le co'B:t ne sera pas supérieur à un

montant bien d;é'terminé dans le c,ontrat. Pour les travaux

plus'importfints l'agent doit d'abord soumettre l.eur devis
" '"

à l.a ratification du mandant.

L'agent ,;,~. a aussi l 'obligai::i.on de faire assurer 1. 'i.mmeub.le

contre le~: risques d'incendie auprès dfune compagnie

d ':a~suranrie-inc-endie de. son choix.

En cas d'inoccupation du bien géré, il doit le faire

garder par' une sentinelle et :le faire visiter en vue de

.l,a .1oc~-tian ~

;";,~, ... Le mandataire versera 1es sommes encaissées au

crédit du compte bancaire du mandant et un extrait Semestriel

du compte sera adressé à ce dernier.
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Il devra en P~USt faire toutes les déclarations

et payements au Service des Impats moyennant une rémuné­

ration bien déterminée pour chaque déclaration effectuée.

Le contrat se termine par une clause particulière conçue

en ces termes : .en cas de rupture de communication entre

les lieux où se trouve 1e mandant et ceux où se trouve

le mandataire, ce dernier s'engage à continuer. la gestion

de la propriété désignée dans la mesure où les circonstan­

ces le permettront et au mieux des intér~ts du mandant.

Cela veut dire que l'absence de communication entre le.

mandant et le mandataire ne rélève pas ce dernier de

l'obligation de diligence qui lui incombe du ~ait de son

mandat .. L'agent immobilier doit en outre avoir reçu man­

dat particulier pour conclure certains actes de disposi­

tion comme la ven~e d'un immeuble ou les transferts en

devis~ des revenus locatifs.

Cil .Responsabi1.i'ttL.de 1. t agont coml11ercial.

1) Responsabi~ité civile ou contractuelle

envers le ·mandant... .

L'agent commercial étant un mandataire salarié

et professionnel, sa responsabilité sera plus sévèrement
f

appréciée que celle du mandataire gratuit ou occasionnel.,

C •est ains i qu ,'il sara responsabl.e non seulement de son

dol mais encore des fautes qu'il commet dans sa gestion (1)~

En cas d'inéxécution du mandat qui lui a été

confié, l'agent ne pourra se libérer qu'en prouvant qu'

elle est ddo à une circonstance qui ne lui est pas impu~

tab1.e.

»I\.D l'''
(1) KlYUKU (S.), Le mandat conventionnel en~ii

Burundais , Bujumbura, octobre 1981, p .. 41.
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Il sera responsable de Itéxécution défectueuse du mandat

sti~ a traité avec un acquéreur notoirement insolvable

ou s'i.l. a vendu les marchandises en fourni les presta-

?,,~ion.s de services à un prix inférieur ou supérieur à

l~' 'ë,èluiA!i~é par le mandan t •
,~- of '.

"-Généralement, la faute commise par le mandataire profes-
. ...

sionnêl serà facilement taxée de faute lourde alors que
," - ,

s t i1 s'agissait d'un intermédiaire ordinaire, cette faute

~erait considérée comme légère voire m~me comme une simple

,_ - '~égligence (1)

C'est potir "cette raison qu 1 on recourt à un inter­

mé.diaire professionnel qui luit offre des sérieuses g&ran-
, ,

,-tj,~s$ On voit ,';4'a':i1..leurs pourquoi, les clauses limi.tatives

'de responsabilité-incluses é"lrentuellement dans 'un contrat

" d t'agence restent sans effet •. '

",; .;;"La're,sponsabilité de 1. t agent ea-t évidémmen-t

~ggravée quand il s'est porté du~roire~
-. ~ ."

4o~,sque le contrat cl 'agence est assorti. d l-une eonven'ti.on

de"ëonsignation de marchandises, la mauvaise exécut-ion.

, de. ])obligation de conserver la èhose se confond en géné-
.~. ,

"'ral àvec 11·'~.;xécution défectueuse du mandat.

2) Responsabij..ité c~vile ou contractuelle envers

les'tiers ..

" La responsabilité de 11 agent 1.' engage aussi

vis-à....v:ï..s des tiers avec qui il est en re1ation d'af'faires.'

Il devra répondre des engagements qu'il aura contractés

alors qu'il n'avait pas le pouvoir de conclure mais seule­

ment de négocier et que le mandant aura refusé sa ratifica­

tion.

(1) ESCARRA (J.) et RAULT (J .. ) ~i: HEMARD (Je)~

tome II, nO 646.
op.ci-:".
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j} Responsabilité pénale de l~agente

L'agent peut ~tre poursuivi pénalement s'il se,
~end;~oupable du délit d'abus de· confiance. C'est le cas

si l Jagent ne représente pas les objets ou les sommes

qui~Ui ont été remis pour le compte du mandant .. Et il

ne pourra même pas alléguer le fait qu'il s'est porté

ducroire pour échapper à la répression (1)>>

La responsabilité'de l'agent ne change pas non,

plus quand il util±se des sous-agents rémunérés et choi­

sis:par lui et qui sont ~responsables envers lui des fau~,

tes qu' ils comme~traient dans l '·èxécution des tâches qu~,

11,. leur a confiées .. Cependant, seul. l'agent commercial.

res'te responsable ~ l'égard du mandant conformément à

~8art 199~ cc~ équiv~l~nt à l'article 535 de notre code~

Toutefois aux termes de l'art 1994, al 2 cc le

mandant dispose d'une action personnelle et directe contre

les Bous-agents liés à l'agent par un contrat de manda~$

CJest le phénomène juridique de l.a substitution par

laque:l 1e mandataire charge un tiers de l 'aider ~atériÉüJ

lament dans 11~ccomp1is.sement de sa missione

Dans ce cas, le sous....agent est un mandataire

subst.:1ttll.é POttX'. l'exécu1;ion d'une ou plusieurs opérations

et ".il s'ensuit que les exceptions que le mandataire

substitué peut, opposer au mandataire originaire ne sont

pas opposables au mandant tt (2).

Le fait que le Décret du 23 décembre 1958 accorde

à l'agent I.e droit d'utiliser des sous-agents sans auto­

risation,. ne change rien au principe de la responsabi1i­

té du premier,: car cette disposition n'équivaut pàs

autorisation de 1a substitution par le mandant.

(1) Montpellier, 17 oct .. 1957 GAZ.PAL" 1958.I .. 92.

(2) Cour cass"" l è!e chambre 16 dé'Cembre :1977,

R. C..J,"~,~'e' .i9~i'~ "po", .~651l),
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L'agént a le d;oit d'effectuer des opérations

Commerciales pour son propre oompte, c'est même l'une

des conditions essentielles de son statut et le symbole

de son indépendance~ Toutefois, bien que le Décret soit

muet à ce sujet, il est certain que l'agent devrait répa­

ration à ses mandants du préjudice qu'il leur causerait en

vendant pour son propre compte par exemple, des marchandi­

ses de m~me nature que celles dont ses mandants lui ont

demandé de faire la représentation pour leur compte (1).

La responsabilité pénale de I t agent pourra

également ~tra engagée s t i1 commet des infractions à la

législation douanière ou à la législation économique.

Par êontre ,1~0-~42.nt 1 ne

.lament pour ,:io1ation du. secret

n'est imposé 'par aucun texte.

peut ~tr·e condamné péna-
. ,

professionnel car celui-ci

Dans notre droit, l'agent en douane pourrai"t 3tre
poursuivi pénalement en cas de fausse déclaration et il

en serai~ de m~me pour un gérant immobilier qui se livre­

rait à la fraude f'isca.le·.
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Section I! : ~.!L.gbli$ations du manclant.,

A. En droit 'rança~o

1° ~,~anda~t da1~ fournir les morens

nécessaires à l'exécution du mandat ...

C'est ainsi qu'il doit donner au mandataire tous

:Les renseignements'nécessaires à sa tâche comme les délais

de fabrication et de livraison, le prix pratiqué, la liste

des cli€nts ordinai~es' ou éventuels.

t

'~1. doit en :plus' lui :fournir des échantillons des

produits ~i~si ~ue de ~a documentation sur ses ser~ices.

Au cas où,, il Y a contrât de consignation de marchandiseer~F

, 1.e mandant doit, vëi11e.r au maintien d t'un stocksu:f:fisant

de marchandises et lerécompleter à la première demande

du mandataire.

2° Exécution de. opérations négociées

.2.u conclues par l'agent ...

Le mandant est tenu de livrer les marchandises

ou, ef,f'ectuer ~es pr'€lstat'ions de services, sinon en cas
~. /

drinèx~cution 'ou èxécution défectueusé, il serai~ respon~

sable à 1 f égard des 'tiers avec lesquels l,' agent, est. entJ;"~

en con~act pour son compte.

JO Payement d'une rémunérationo

, L'agent èom~ercial est un intermédiaire indépen~
t

da:n:t qui ne peu-c ,'toucher un ~t::tlë:4:i.~~e f'i-xo mais une commis"",,-

sion consistant en un certain pourcentage du montant bru~

ou net des factures et qui est variable selon les paYSœ



~: quel. moment, le droit i!. }~om!ildssion est-il acgui.l(l à l'agent ?

S f agit-il' du moment où la négocia'tion ou la conclusion de

l'opération est achevée ou seulement au moment où e1le a été
. ~

éntièrement èxécutée?
, ,

remunera-De l'avis de plusieurs auteurs, le payement de la

tian convenue et le droit à la commission naissent

où lQagent exécute sa mission c'est-à-dire lors de

dSordres (1) ..

au moment

1a prise

Mais l'usage veut que le payement de la commission

ait lieu au moment où 1'opération a été entièrement exécutée.

Cependant. je crois qu'il faudrait plut&t dire que le paye­

ment de la commission n'est exigible qu'au moment prévu par

1es parties ..

En principe, la commission est dde m~me si l'affaire

n'aboutit pas mais en pratique, aucune commission n'~st d'de

pour les commandes acceptées et non livrées ou non encaissées

sa.nf du fait du mandant.

Lorsque l'agent commercial, s'est porté ducroire, il

a droit à sa commission qui est doublée dès ~a conclusion de

l!opération puisque les risques de non-payement sont à sa

charge ..

Aucune garanti.e n'existe pour le recouvrement des

commissions qui sont en général versées -tous les .J mois.

Cependant~ l'agent consignatàlre peu~ invoquer. 1e cas

échéante un droit de rétention sur les marchandises se

trouvant en ses mains.

(1) CATONI ~1?rcit.. " nO. 124

PLANIOL et ;RIPERT (Ge) " Le mandat " par J .SAVATIER

t 11 n° :ll.l8.J •



Quand la convention met à la charge du mandant

le payement des frais avancée par l'agent., ce dernier en

est évidemment créancier par le seul fait qu~il a effec-
1

tivement fait des avances .. Dans le cas contrai.re,. la com-

m:ission suffit pour couvrir les :frais professioJl,tJ.e1s de

l'agent"_

B... En Droits Burundais (1) ..

Les obligations du mandant c'est-à-dire de la

Compagnie Aérienne sont les suivan"tes :

- Payement des honoraires d:' intervention sur chaque titre

de transport:vendu par l'Agent agrée selon un pourcentage

admis par l'IuA~T.A. et pratiqueble par conférence qui

veut dire division du monde en zonéS$

Datte notre' conférence., la commission est de 9 % sur

'ebaqUé titre de transport vendu_

\ ex Conférence 1 = les Amériques...-
,,,,c, ."

Conférence 2 ::: Europe, Af~ique et }'1 ..0~
':

Conférenc.e J ::: Reste du Monde ..

Ces honof~ire$ d)intervention ne pourront pas ~tre payés

avan"t que le transport n'ait été effectué ni avant la.. .

deman4~ écrite de l'Agent intervenant •

... La COIDp'agnie aérienne doit en plu~., à l'Agent Inter'Ve'7

nant une réduction du c'odt de son titre de transport ou

bi~let~

- El~e doit au~si fournir les éléments de publicité tels

que les affiches publicitaires ou au"tres documents de

travail ..

(1) Enqu@te menée auprès des sociétés citées à la page 24a
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2° !/'ag~nce en; douane et I.e transitaire ..

Le mandant doit la commission convenue et, au

moment convenu, généralement après l'exécution du dédo~a~

nement ou à l'arrivée des marchandises co A remar!:lue!" qU.a

le transitaire touche une double commission, cell~ d"

client propriétaire de la marchandise et ce11e du trans~

porteur de l.a;;marchandise ..
'~~f

:;':Jô LeS""obligations du mandant dan~ 1.lft
<0\.. , ....... ;r

\:,. '~~;, ~;' con~~rat cl' agent immobilier s0ll,,;t
,.beau..eoup plus importantes 1

',;'

-':Lè' mandant \:ioi t par exemple en plus de la

~ommission 'cohvs~u~ payer un droit fixe et mensuel de
~ , ",' .

, .,;i-i "

\ ' 500 F en cas c1't inoccupajtion de l'immeuble et 1.500 F

c, \àp-;r déclaration ~aite ati: service des Impôts. En ou,tre,
. ~ ~l':. :':,~". . . ':

p"e:B" cas de vente de la propriété avec l'intervention de
; ........

\"1 t:hgent,:i:l. pourra pereevoir à titre de r~munération 5 %
,sur,le pri'X de vente de l'immeuble .. Ce pourcentage est

ramené à'J ~ du prix de vente net S1 l'acheteur a été

amené par le mandant ou à l'intervention de ce dernier~
'.

Notons que la commission ?~ tous ces agents est fixée

selon les usages co~~eroiaux à 10 % du montant brut de$ 1

factures et ne'co~prend pas les :frais exposés par eu~

soit à l'occasion de la représentation soit lors de

l'exercice m~me7d~.mandat et qui devront leur ~tre rembou~~

',',. {;"'"
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Section III : Fin du contrat d'agence.

Le contrat d'agence prend fin comme tout contrat

de mandat notamment à cause de.son caractère d'!Etuitu

personna~ : volonté, mort d'une des parties, survenance

d'une incapacité etc •••

Le Décret du 23 décembre 1958 n'a pas modifié ces disposi­

tions sauf en cas de résiliation par le mandant.

A. Fin du contrat pour une cause tenant à la

personne de l'agent.

L'article 2003 cc. équivalant à l'art 544 cc.
Burunda~s prescrit dans son dernier alién8 que le mandat

finit par la mort, l'interdiction ou la déconfiture soit

du mandant soit du mandataire. Dans tous ces cas, seul

le droit cQn1muh s' app1ique car le Décret du 2) décembre

1958 ne prévoit rien.

Si le mandataire meurt, doit-on reconnattre des droits

à ses successeurs ? Devan~ le silence du Décret préci~é

à moin$ dtune s~ipulation particulière du contra~ passé
, .

entr~ 1e 'mandataire et ses mandants les héritiers de

.1Qagent n'auron~ aucun droit.

Si l'agent est frappé d'une incapacité d'exercer le

commercie,-,cette condamnation mettra fin au contrat

d'agence ..;Il:~ en es~ de m~me en cas de faillite qui wei;

t'in e~ principe au contrat<oQuand il s'agit d'un régle­

merit judiciaire, l'agent a le choix de demander à J.'admi­

nistrateur au réglement judiciaire soit la résiliation

soit l~continQationdu contrat~ En cas de résiliation,

certains auteurs sont d'avis que l'agent a droit à une

indemnité (1).

(1) CATONI (J.) 0E~ci~., nO 133.

En ce sensHEMARD (J.) opooit., n° 66.-
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Be Résî~iation du contrat par l'agent commercial.

la renonciation du mandataire est prévue par les

art. 200) et 2007 CeC. ~rançais et ~es art 544 et 548 c.e.
L III dans notre Droit et l'autorise sur simple notification

au mandant.

Mais le fait que le mandat soit d'intér~t commun

a pour conséquence que si la renonciation cause préjudice

au mandant, l'agent a une dette de réparation envers lui

à moins qu'11 ne justifie d'une cause légitime de résilia­

tion (1) COmme la violation par le mandant de ses obli-

. gations .c·ontra.ctue~.lesouun. cas de 'force majeure.

L' agent.·· ·devra... aussî...des.. dommag·e"s...ci.n:t.é~--en-"ças-"

de non resp.ec-'t· du .. d·é.lai. de préavis.. oontrac'tue.l.· ou. en "cas

de s:i.lence· du contrat .... le délai.d.'usage qui est -gén-éral.e- -'

ment de 6 mois· (2).

Un prob.Lèm.e ·da.li.ca"'t .peut· se "po-ser': .une .c~aus-e.

de non....concurrence. peu:t"'al.l.e~tr-e ïmpo-a-ée .parLe" mandant

à .son ancien agen't 'l Aucune disposi.tion ..spéciaLe· na ..figure·

dans ~e ..Dé.cre-t·du· a,3 d.éc.embre. 19.58, il faut s "·en· rapp.ort.er -".

aux princ.ipes généraux de ..~a ·ma.ti.ère •. La.s.tipul.a·tion. .d1 une····

clause ·de ..non-concurreno.e est parfaitement l.ic;"te quand

e11.e... est .limitée soit dans le temps soit. dans l.l-espace.

Et· de. ce ..fait._ t · la durée d'usage est de 1 an· pendant

l.eque.l. i,.1 .. es.t interdit à L'agent -de. prospec-ter la·cli.entèle

du m6me ·se.cteur pour .des produits semb~abl.es à ceux sur

le.sque.l.s por'teson. activité (3).

(1) Cam. 18 Janvier 19.721 ... J .Cor. 1972.. IV.51.­

Ci) ..C1v~" 9 nov .. 195·5.... ,2... 1956...4.2.8"
(3) Pari'st· 5- février .1957~. J ee.f? .. 19571.11.9875 ..
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En ltabsence de ~oute clauset' Ifobliga~ion de

loyau~é de la concurrence pèserait de toute façon sur

l'agent.

En droi~ burundais~ l'agent immobilier par

exemple peut renoncer au mandat moyennant un préavis

de 6 mois notifié par lettre recommandée, le cachet

de la poste en faisant foi.

c. Révocation gar le mandan~.

Aux termes de l'art 3 du Décret du 23 décembre

19'58 la résiliation du contrat d'agence" par le mandant,

si e11e n'est pas jus~ifiée par une faute du mandataire

ouvre droit au profit de ce dernier, nonobstant toute

elause contraire, à une indemnité compensatrice du pré­

judice subi ft (1).

L'agent a droit à une indemnité si la résiliation

du contrat n'est pas justifiée par une faute du mandataire

dont il incombe au mandant de rapporter la preuYe.

Le défaut de renouvelle~ent d'un contrat à durée

déterminée ne donne droit à aucune indemnité dans l'état

ac~uel des textes mais il importe qu'il n'y ait pas eu

promesse de renouvellement, ni d'abus de droit commis par

le mandant (2).

Le mandant pourra toujours invoquer comme cause

d'éxonération la force majeure où autres événements assi­

mi1és dans la mesure où ils sont imprévisibles, irrésisti­

bles et extérieurs (3).

(j,) Code de commerce " Décret préci t.é "" art 3 t p. 8.
(2) Corn. 16 oct. 1967, ~.t968. 193 note R. Plaisant

21 oct. 1970, IV, nO 279, J.C.P. 1971.II.16798,

~ote J~HEMARDf ~. t971~
1 .... ,.. n.!.



C'es't ainsi que la ferme"ture d'une usine pour

manque de ren'tabi1.i'té de sa fabrication e't 1a résiliation

du con'trat de ven'te confié à un mandataire qui sf~n suiVit'

fut considéré comme une cause légitime de rupture de ce

mandat pour une certaine jurisprudence (1).

Le Décret du 2) décembre 1958 ne présente pas

~e ~aractère de grav.ité de la faute de l'agent( ce qui

est fort regre'ttable.C'est ainsi qu'il se verra reprocher

toutes les erreurs qu'un professionnel normalement diligent

et qualifié aurait pu éviter. Sont considérées comme fautes:

1.e fait d'empiéter sur le secteur d'autres agents. 1.e fait

de tenir des propos injurieux envers le mandant et de vendre

1es articl.es concurrents (2).

Mais par ·contre, le fait de réaliser un chiffre

d'affaires inférieur à celui de l'année précédente n'est

pas considéré comme une faute.

Quelle est la nature du préjudice donnant droit à une

indemnité '1

L'agent doit faire état de ce préjudice qui peut ~tre décom­

posé en p1usieurs éléments :

perte de la valeur de la carte,

préjudice matériel, commercial et mora!.,

préjudice pour rupture abusive.

Cela s'explique pour le fait que l'agent met au service

de son mandant non seu1ement son savoir-faire mais aussi

son crédit e~ sa réputation commerciale. De plus, l'inte­

ruption du contrat entralne pour l'agent une longue

période de réadaptation et peut-~tre des nouveaux investis­

sements.

Il est donc évident que son préjudice " ne réside pas

seulement dans la perte de la clientèle et le bénéfice

(1) Cass.Com. 28 juin 1967 ...,J·4lC."l?,_,* 1967.I.J:.,.15~.90 bis,note

Level.

,-~ ~- ~- O~ n~+~1q64a D. ,1965 somm.36.
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qu'i1 pouvait en escompter mais également dans la réduc~:

tion d'acti.vité qui pèsera sur ses :frais' g,énéraux du f'ait·

d1:~ sous-emploi de son personnel, ou de son mat·ériel. fi (1)

,,1, ttLa jurisprudence a tenqance a eva~uer ce El

indemnité à la valeur de la carte c'est-à-dire au prix q~i

aurait été perçu par 1'agent s'il avait cédé les droits

résultant de son contrat (2) •

...
Or, les cartes d'agents commerciaux se négoeient

sur la base de 2 années ';de:. commissions calculées sur 1a
:- ..•.

::noyenne' de J dernières années (J).
:',- .. ~

" Le caraçtèr~ dJordre public de cette indemnisa­

t'ion interdit.'toute conventi.on tendant à une :fixation; ..
forfaitaire d'a .1' indemnité '1 ('*)

.~ • é •

(1) Paris, 13 février 196~t ~~oPAL. 1964.1.333,S.1964.

285, note J.VILLE BRUN.

(2) Orléans, 24 février 1970, Rec.La Havre 1970.2 .. 306.

(1) Répertoire na!1o~ de Droi~ commercial V~ cit.no138.

A noter que tbUS' ces principes du C.C. :français concernant
. ~ . .

la t'in du contrat d' ag'ence ;'demeurent applicables en Droit

Burundais d'autant plus que les articles sont exactement'

les m~mes.'

Toutefois, 1'agence de voyage pourrait se voir re~îrer .

l'agréation par I.A ..T~A~ è. la demande du gouvernement- qui

veu~ assurer 1e monopole da la clientèle à une agenee

gouvernementale, par ex,emple au seul profit d'AIR BURUNDI.
L·agréation. peut ~tra retirée également à la demande des

Compàgniês Aériennes en cas de non-payement par 1'agence
."......

d.es ~.·'titres de' transport.

Dans le contrat de gér~ce immobilière par exemple i1 esè.

explicitement reconnu au mandant comme d'ailleurs au mandà~

taire le droit de mettra fin à la convention moyennant un

préavis de 6 mois sans aucun autre motif. Nous sommes dans

reconnuece cas; en présence d'une révocation ad nutum

et au mandant et au mandataire.

..

~..:L ~ ~ ...!_. "YA



- 51

Titre II : Le Concessionnaire axc1usi€o
========= ===============~==~~=======

La concession. exc~usi'V'e"est un type de

contrat très complexe comportant des c1auses multiples

et dont ~Ioriginalité juridique ne stest dégagée que très

récemment en se distinguant de la simple représentation

et de la venteo

Aujourdthui ~ncore, la jurisprudence et· la

doctrine françaises ne sont pas entièrement d(aëcord

sur la qualification juridique à donner au contrat de

~oncession (infra po59).

Quant au concessionnaire français, contraire­

ment à son homologue belge, 11 ne bénéficie d'aucune

protection légale de façon qutà Itexpiration du contrat,

la victime du non-renouvellement ou de la rupture ne

d~spose même pas des règles sdres pour faire ~aloir ses

droits en justice. Seuls les tribunaux ont essayé d(abord

timidement puis avec plus de conviction de tempérer' les

règles du droit commun et sont parvenus à des solu:tions'

proches de ceLles du droit belge consacrées par la loi du

27 juillet 1961, modifiée par la loi du 1) avril 1971. '.

En droit burundais, il n'existe pas non plus

aucun statut légal du concessionnaire qui es~ obligé

de se soumettre à la loi du concédant.

Contrairement à l'agent commercia~ dont la

qualité de commerçant est contestée, le concessionnaire

apparait comme étant un commer~ant qui a reçu du fabri­

cant le droit exclusif de revendre les produits de sa

marque dans un secteur déterminé. Il est donc un reven­

deur et non un mandataire.
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:Généra~:ités.

==============

Section 1 : Définition, caractéristiques, et

comparaison du concessionnaire avec

les autres intermédiaires du commerce ••

A. Définition du concessionnaire de vente exc~usive.

Etant donné que le Droit français et le Droit

burundais ne donnent aucune définition du concessionnaire,

nous nou~éféreronSchaquefois à la loi belge du 27 juillet

1961 qui l'a clairement défini en son article 1 comme suit:

" Le concessionnaire de vente exclusive est le commerçant

qui tient d'un concédant, le droit de vendre à titre

exclusif les articles ou produits que celui-ci fabrique

ou distribue, et qui vend ceS articles et produits en

son propre nom et pour son propre compte ft (1).

La doctrine française de son cOté définit le

concessionnaire comme étant ft un commerçant qui s'engage

à acquérir d'un m~me vendeur les produits qu'il compte

revendre à sa clientèle" (2) ..

A noter que niola loi belge du 27 juillet 1961,

ni la doctrine française n'ont donné ùne définition du

contra~ de concession de vente exc1usive, préférant ~aisser

au juge l'enti.er pouvoir d'appréciation et craignant qu'une

définition juridique trop rigide ne perme~te de contourner

l.a 10i.

(1) Codes LARCIER, Droit civil. e~ commercia1
."'"e'9'';' !Il" _ .......

Bruxe11est Larcier. 1965, t 1 po 568.
(2) RIPERT (G .. ) et ROBLOT. Tro;lli+~ h~--
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exclusive d'un produi~ pour une circonscription, ou une

viLLü ou un temps déterminé n(1).

La jurisprudence est aussi hésitante. Une

cert~ine tendance considère le contrat de concession

COI::'<lC une convention empruntant ses éléments à deux

typos de contrats: la vente et le mandat. Et comme il

fall~it donner une qualification unique, la Cour a opté

pour le mandat dlintér~t'commun (2).

Par contre, une autre Cour estime que le contrat

de cl)ncession n'est pas un simple contrat de vente mais

un contrat de collaboration liant le concessionnaire à
l'entreprise concédanteet créant des obligations récipro­

ques exigeant une certaine stabilité dans leur relations(J)

Je crois que cette dernière qualification rend mieux les

r':J.~;·1Jorts existant entre concédant et concessionnaires.

Di.utre pari:, l.a. terminologie de If contrat­

cadre If :fut employée pour la ':tère fois par la Cour dl

lqJpel de Paris pour désigner la convention par laquelle

une entreprise organise ses rapports avec l'un des

distributeurs de ses produits (4).

Le contrat-cadre est donc l'instrument juridique

qui, dans un réseau de concession commerciale, lie

cbaque concessionnaire au concédant et régit leurs rapports

ljilatéraux•.'

( 1)

Il
(2)

(J)

En ce sens ESCAR~~et RAULT par JoHE~~RD.

opocit. t tome 1 nO 141.

Aix, 31 oct. 196J t :I.e.r., 1964.II.13647 note HEl~RD.

Cour d'Appel de Paris (15~ ch.) arr~t du 10 juillei:

1972 (inédit) cité par J .GUYENOT " Concession. exclusive"

Répertoire Dalloz de Droit commercial, Paris,

Cedex, 1981 nO 2038

. -........ -- 1Q(;l;. Ik. 1,96(; _Xi • ~?..::J"",: -. _.
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Bw Objet du contrat de concession de ventB

exclusive.

Le contrat de concession de vente exclusive

a pour objet :

1) La promess~ d'achat et de revente.

De la. part du concédant, le contrat a pour objet

la concession d'une exclusivité de vente dans un secteur

déterminé et un engagement d'achat de la part du conces­

sionnaire. Le contrat précise en outre, d'après les moda­

lités propres à chaque cas d'espèce, l'étendue de la promes­

se de vente souvent limitée par les possibilités de fabri­

cation du concédant.

Quant à l'étendue de la promesse d'achat, elle oblige le

o'concessionnaire à se t'ournir d'une quantité déterminée

d'articles ou produits dans un délai donné.

2' L'exclusivité d'approvisionnement.

Tout contrat de concession de vente comporte

une clause d'exclusivité. On distingue 2 sortes de clause

d'exclusivité: l'exclusivité de fourniture et l'exclusivit&

d'approvisionnement.

Il y a exclusivité de fourniture quand le concessionnaire

s'engage à ne ee fournir qu'auprès d'un seul. concédant.

On trouve fréquemen~ l'exclusivité de fourniture dans

les contrats de bière où une brasserie impose à un débi­

"tant, de boisson de ne Se :fournir exclusivement qu'auprè.s

d'elle.

•
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En France, l'exclusivité de fourniture est

limitée à 10 ans maximum.

Quant à l'exc1.usivité d'approvisionnüment, elle

a lieu quand le concédant s'engage à n'approvisionner qu'un

seu~ concessionnaire dans un secteur déterminée

La validité de la clause de l'exc1usivité

d'approvisionnement est contestée et est parfois considé­

rée comme un refus de vendre constitutif d'un délit notam­

ment en France.

En effet, en s'engageant à n'approvisionner qu'un

seul concessionnaire, le concédant refuse de vondre aux

autres commerçants. C'est pour cette raison qu'une circu­

laire française du Ji mars 1960 (1) 1imite 13 validité

de la clause d'exclusivité d'approvisionnement au seul

cas où elle contient un engagement du concédant de ne pas

vendre à un concurrent du concessionnaire et un engage­

ment de ce dernier, par réciprocité; de ne pas vendre

de produits qui concurrencent celui pour lequel la conces­

sion lui a été accordés (2)

3) Des conditions de revente.

Tout contrat de concession comporte toujours

des conditions de revente des articles OQ produits du

concédant. Ces conditions porten~ sur le prix de revente,

le mode de publicité, l'organisation technique du conces­

sionnaire t le stock, les services de vente et d 1 i'q)l~ès ...vente.

(1) J. o. 2.4.1960.
o (2) BRICMONT (G.) et" GYSELS op.cit.p. 19_
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1.1:) La ~éa du contrat de concession ..

La durée du contrat de concossion est g0uérale­

ment limitée à 1 an et la tacite reconduction est exclue.

La raison d'être de cette courte durée est qu'on a voulu

ménager la possibilité pour chaque partie de sc libérer

rapidement d'un contrat qui ne lui donnerait pas entière

satisfaction (1).

En effet, il se peut que le concessionnaire

estime que ses charges sont ~rop lourdes à supporter et

quant au concédant. il a un délai suffisamment long

pour se rendre compte des qualités de son intermôdiairso

Cette courte durée du contrat a été souvent

dénoncée comme un abus de la part du concédant mais en

réalité, elle peut ~tre profitable au concessionnaire

dans la mesure où il veut abandonner son concédant pour

prendre à sa placo, la concession d'une marque qui se

ven.d mieux 0

D'autre part, le concédant ne peut changer

de concessionnaire chaque année.

o

Le contrat de concession à durée indéterminée

existe aussi mais sa résiliation unilatérale ne peu:t

avoir lieu en Droit belge comme an Droit français qu'an

suivant les règles énoncées par la loi belge du 27
juillet 1961 modifiée par la loi du 13 avril 19719

(1) COUSI (P.) et MARION (GG) " Les Intermédiaires du,;;;;..;..........;;;,;;;;,.;;.;;;;;;;,,;;;;;-.;;==;;..;;i.;;__•__,

du Commerce" paris, LGDJ, 196), n° 19a
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Section 3 : Classification des c1aùses
=d==~===~ ~==~===~=======~=====~~=~=

d'exclusivi~é de ven~e~

====~===~===~~=~===~=~

A .. Généralités.

I~ convient tout dtabord d'examiner la véri~able

significa~ion de l'exclusivité de ven~e qui -comporte ~ ­

double engagement: celui du concédant d'approvisionner

exclusiveMent un concessionn~ire dan~ un secteur délimité

dans le contrat et celui du concessionnaire d'ache~er

exclusivement au concédant les produits qu'il revend à sa

clientèle .. Nous sommes dans ce cas, en présence d'un double

11en d'exclusivitél l'exclusivi~é de fourniture et l'exclu­

sivité d'approvisionnement. Et c'est ce double lien d'exclu­

sivité qui donne naissance à un véritable contrat de conces­

sion commerciale: 9ui~ de l'étendue de la promesse d'appro­

visionnement ?

Elle est limitée aux possibili~és de fabrication du concédant

tandis que pour le concessionnaire, la promesse d'acha~ l'obli­

ge à se fournir d'une quan~ité déterminé&dans la clause dl

e:gclusivitéo

Les clauses d'exclusivité de ven~e sont en pratique nombreu­

ses et ~rès variées mais on peu~ essayer de les répartir

en catégories en prenan~ COttmle élément déterminan~, la

protec~ion territoriale du concessionnaire.

Tan~O~ le concédant accorde aux distributeurs de ses pro"

duits une sor~e d'habilitation basée uniquement sur leur

compé~ence professionne11e mais sans promesse d'approvi­

sionnement exclusif ni délimitation d'un secteur terri­

torial déterminéœ Dans dtau~res cas, il accorde une

véritable exclusivi~é de revente à l'intérieur d'une zone

géographique, d'une région, d'une ville avec une in~erdic­

~ion expresse de ne pas en dépasser les limites sous

peine d'empiéter sur le secteur d'au~res concessionnaires ..
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B. Les c~~uses d'exclusivité sans prote~~ion

~erri~oria1e du concessionnaire.__ -0;...;.;;, --. ;--....

1. La clause de représentation exclusive.

Par cette clause, le producteur confie à un

grossiste unique le soin de commercialiser et de vendre

tous ses produits.

Le producteur uniquement préoccupé par l'écoulement de ses

produits arrive ainsi Il à créer un système de dis~ribution

en accordant à des commerçants qu'il agrée, de pré~érence

à d'autres, 1e droit de revendre ses produits Il (1)

Il faut faire une distinction entre la représen­

tation exclusive et le contrat de représentation. Le

représentant exclusif est un concessionnaire qui malgré

ce titre, est un commerçant indépendant achetant et reven­

dant en son nom et pour son propre compte m@me s'il le

fait aussi dans l'intér~t du concédant ou dans leurinté­

r~t commun (2)~

Le r~présentant par contre, est un agent commer­

cia2 rev~tu d'un mandat et qui agit au nom et pour le

compte de son mandant c'est-à-dire le producteur. Le but

de la clause de représentation exc1usive est selon GUYENOT

de " réaliser un véritabl.e transfert de responsabil.ité

commerciale" permettant au concédant de se décharger des

soucis de la commercialisation et au concessionnaire

d'écouler les produits du concédant sur le marché.

(1) GUYENOT (J.) op.cit~, tome 16,p. 82.

(2) En ce sens, Cassocrim., 9 juillet 1952, Margouet
('./ ('.; ....;a.·u~n. T-L T.n. ~Oltl ft a :i 9fi ':1 Il .. 7?O nhS01"v_.T 0

HEY.t.ARD: Trib.com.Seine, 11 décempre 1958, GAZ.PAL.

1959.1102 ..
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On prévoit dans ce cas, une série d'obligations: le

concédant attachera une grande importance à la façon

dont on commercialise ses produits, à l'organisation

de la publicité ainsi qu'à la protection des marques

de fabrique. Le concessionnaire lui sera surtout inte­

ressé par la stabilité du contrat et le montant des

marges bénéficiaires.

Si le concessionnaire consacre toute son

activité à la commercial~sation des produits du concédantt

il est alors appe11é agent exclusif et spécialisé du

concédant et son fonds de comrl1lerce est considéré comme

un bureau d'achat de ses produits.

Par contre, si la production du concédant n'est

pas assez importante pour absorber toute l'activité du

concessionnaire, il se spécialise alors dans 1éi\ commercia­

lisation de plusieurs produits provenant des firmes diffé~

rentes et m~me parfois concurrentes~ Son fonds de commerce

devient par conséquent un bureau d'achat commun à plu­

sieurs firmes.

Nous en avons un exemp1e typique dans notre

droit (1) pour les produits de consommation courante.le

ma~érie1 d'équipement et de construction car la faiblesse

du pouvoir d'achat de la population ne permet pas au

grossiste de se spécialiser dans la représentation d'un

type d'articles ou produits. Parfois il a l'exclusivité

de vente pour un article mais pour la survie de sçn

fonds de commerce, il est obligé de représenter plusieurs

marques parmi lesquelles le client peut faire un choix.

Dans ce cas, je crois qu'il est exagéré de parler d'une

(1) Enqu~te menée auprès de la Société Hatton and Cookson.
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véritable représentation exclusive~

En définitive, on peut dire que la clause de représenta­

tion exclusive profite surtout à la firme exportatrice

qui a intér3t à confier la vente de ses produits à un

grossiste concessionnaire unique, fortement implanté dans

un pays ou une région et qui par conséquent connait mieux

les habitudes de la clientèle.

2. La distribution préférentielle

sim:e:te oU agréation ..

L'agréation ou l'exclusivité de vente est un

accord conclu entre un producteur et un commerçant choisi

par lui comme distributeur officiel de ses produits.Elle

ne comporte donc ni clause d'exclusivité ni attribution

d'un secteur. Son intér~t pour le concédant réside dans

le fait que l~ commercialisation de ses produits se passe

dans les meilleures conditions de rentabilité et d'effica­

cité qui font des agrées ses auxilliaires de premier choix{l).

Quel est l'objet de l'agréation ?

L'agréation doit préciser l'objet de l'exclusivité de vente

par exemples: machines à louer, aspirateurs, machines

et apparei1s éléctroménagers etc ....

Elle doit aussi préciser 1a durée du contrat~ S'il est

conclu pour une durée indéterminée, il ne pourra ~tre

résilié par l'une ou l'autre partie que moyennant un
préavis de 6 mois: temps jugé suffisant pour l'agrée de

trouver un autre producteur~ Stil est conclu pour une

année, il pourra ~tre renouvelé par tacite reconduction

pour une durée indéterminée.

D'un point de vue strictement juridique,l'agréation

est moins un contrat qu'une sorte d'investiture accordée

(1) GUYENOT (J.) ibidêm nO 74, p. 87.
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par le producteur en contrepar~1e des garanties profession­

nelles offertes par le distributeur qui de son c8té ; y

voit un élément de pub1icité et de bon renom de son entre­

prise. Ell.e rév~t donc un caractère" intuitu personnae ".

L'agréation permet au producteur de suivre la commerciali­

sation de ses produits jusqu'au moment de la vente et

assure au distributeur une clien~èle régulière.

c. Les ~lauses comportant une aliénation

~ri_4!que de la liber~é des eontractants~

1. La clause avec une obligation uni­

~érale d'achat.

L'obligation unilatérale d'achat que l'on appelle

en pratique, l'exclusivité d'approvisionnemen~est l'enga­

gement pris par un commerçant de n'acheter que les marchan­

dises mentionnées dans le contrat conclu avec le fournisseur.

Le revendeur aliène sa l.iberté commerciale car il se coupe

de tout autre source d'approvisionnement.

L'intér3t pour ce commerçant est d'~tr0 achalandé ob1iga­

toirement par le fournisseur de préférence à ses concur­

rents.

Pour le producteur, l'exc~usivité d'approvision­

nement lui permet de faire des prévisions et par le fait

m0me d'éviter le risque des stockages et des invendus à
condition qutil soit lié par oontrat à un grand nombre

de commerçants. Il a aussi l'obligation de satisfaire en

priorité aux commandes de son client. Ltinéxécution ou la

mauvaise exécution de cette obligation à la charge du

fabricant peut donner lieu à des dommages-intér~ts ainsi

qu'à la résolution du contrat (1).

------_._----------
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que les produi~s du fabrican~ soien~ ~rès demandés

au momen~ où les parties on~ signé le contrat e~ que

par après ils deviennent démodés alors que les produits

des concurrents sont en vague.

Le commerçant toujours enchalné

ne pourra pas s'approvisionner ailleurs,

fai1li~e de son entreprise.

Ctes~ pour cet~e raison que le législateur a réglemen~é

1.21 durée des engagements uni1.atéraux d'a-chat. Ci~ons

à cet effet, 1a loi française du 14 octobre 1943.article 1"

Est limitée à dix ans, la durée maxima de ~ou~e clause

d' exclusivité pour laque!.le !.' achet,eur concessionnaire ou

locataire des biens meubles, stengage vis-à-vis de son

vendeur ou bailleur à ne pas faire usage d'objets semblables

~u complémen~aires én provenance d'un au~re fournisseurs "(1).

L'engagement unila~éral d'acha~ qui est licite

en vertu de la loi- préci~ée, ne produi~ désormais effet

que pour une période égale ou inférieure à dix ans-Ca).

En pra~ique, l'engagement unila~éral d'achat

se retrouve plus Créquement dans la distribution de

certaines boissons plus particulièremen~ la bière qu'on

lui a donné le nom de Il contrat de bière ". En èff'et,

le débi~ant souscrit un engagement d'achat exclusif'

de bière auprès d'un brasseur qui lui accorde générale­

men~ en contrepartie un pr~t d'argent, une remise du

matériel, des~inés à l'améliora~ion de son fonds ().

La si~uation est la m~me dans les contrats de dis~ribu­

tion des carburants.

(1) J.O. 15 octvo. p. 2673; .!l. 191i) IV.136 commentaire

de la loi du 14 octobre par M.Le Doyen P.Vo~~in.

(2) Paris, 26 janv. 1966 ; ~., 1966.I.55.

() cfr. clause d'exclusivi~é, contrepar~ie d't contrat

de pr8t Com. 28 oct.1969.J.C.P. éd.C.I.,1970 89508
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2) Les clauses contenant une obligation

~nilatérale de venteD

L'engagement unilatéral de vente ou exclusivité

de fourniture est 1'engagement pris contractuellement par

le concédant de ne fournir ses produits qu'au concessionw

naire qui les achète pour les revendre.

Par cet accord, nous nous trouvons dans une situation

inverse de celle qui précède car cette fois-ci, c'est le

concédant qui aliène sa liberté commerciale tandis que

le concessionnaire demeure libre de s'achalander ailleurs

m~me auprès des concurrontso

La cause de l'obligation unilatérale de vente n'est pas

très claire mais e11e est une pratique très courante

dans le monde du commerce et qui permet à un producteur

de vendre toute sa production à un grossiste qui se charge

de sa commercialisation~

Et c fest pourcœz:pensa:-aux inconvénients de cette commercia­

lisation que le commerçant exige l'exclusivité de ~ourniture

pour s'assurer le monopole de 1a clientèle.

3) Les clauses contenant des

ob1iKations d'achat et de ven~e.

Ce n'est qu'en présence de cette double obliga­

tion d'achat et de vente que l'on peut parler d'un con~rat

de concession commerciale.

Par ce contrat, le concédant s'engage à livrer

exclusivement ses produi~s à un grossis~e qui de son c8té t

s'engage à ne s'approvisionner exclusivement qu'auprès

de lui.

Dans ce cas, le concédant es~ le fournisseur exclusi€
. concessionnaire.

des produ1ts du/ .L.l y a donc un double lien

d'obligations c'est-à-dire un con~rat synallagma~ique.
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D. ~e~~lauses d'exolusivité avec protec­

tion territoriale du concessionnaire.-
1) La clause de territorialité simple.

Les parties délimitent par contrat un secteur

où seul le concessionnaire est approvisionné par le concé­

dant. Le secteur territorial est donc l'élément réel du

contrat et il peut ~tre soit le quartier, la ville, la

région ou le pays.

Dans ce cas, un véritable monopole des produits du concé­

dant est accordé au concessionnaire dans le secteur concédé.

L'attribution d'un secteur a pour but le partage

de la clientèle entre le concédant et le concessionnaire

et étant une exception au droit commun, cette clause doit

~tre prévue et précisée expréssement dans le contrat.

En pratique, la clause de territorialité simple

peut rév3tir plusieurs formes. C'est ainsi que le concé.

dant peut se réserver par une clause du contrat le droit

de vendre lui-m~me directement à une c1ient~le déterminée.

Elle est dite alors, réservée au concédant. Cette ~éserve

de clientèle s'explique par les prix préférentiels que

le concédant accorde à la clientèle et que le concession­

naire ne pourra1't pratiquer sans se ruiner.

Le concédant peut aussi décider de vendre sa

marchandise à des prix de gros aux membres de son person­

nel résidant dans le secteur concédé. Cette clause de

réserve-de olientèle étant une exception à l'exclusivité

de fourniture, en cas de litige, elle devra ~tre interpré­

tée de façon stricte. En effet, le concessionnaire qui

néglige cette clause engage sa responsabilité contrac~e1­

1e donnant droit à dommages-intér~ts en faveur du concé­

dant à cause des commissions touchées indament.
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Dans ce cas, les parties ont souvent recours à l'arbitrage

sinon cela constitue un juste motif de rupture du contrat

de concession. Le concédant peut aussi s'engager à ne

vendre ses produits à aucun autre client du secteur concédé

et de transmettre au concessionnaire toute commande adressée

·direct~ment à lui.

Les parties peuvent aussi ~tipu1er que le concédant qui

achalande un client au mépris de la clause 'de territoria­

lité, doit au concessionnaire une indemnité dite de dépos­

session de clientèle et qui est égale au bénéfice qu'il

aurait pu retirer de l'opération.

L'indemnité de dépossession de clientèle résultant du

préjudice causé au concessionnaire n'est qu'une applica­

tion pratique des clauses pénales.

2) La clause de territorialité renfor-
,

cee.-
C'est7ac1ause par laquelle chaque concessionnaire

s'engage auprès du concédant à ne pas dépasser les

bornès de son secteur. C'est le moyen le plus efficace

pour garantir le détournement de la c1ien~è1e entre les

différents concessionnaires qui sont ob1igés contractue1­

lement de respect~ le monopole territorial des uns

et des autres.

Les sanctions de l'inexécution de la clause de terri.

toria1ité sont la ~pture du contrat en période contrac­

tuelle (1) ou le non-renouvellement du contrat venu à

expiration ..

J) bas moyens d'action du concession~

naire y:1ctime -G,fUXl détQu.ztlu~mel11) de. 18 c:
tèle.

Que se passe-t-il si un conce~sionnaire détourne

la clientèle d'un autre concessiom~aire ,

En principe. le concessionnaire victim,e ~un d~tournement



12 mars 1963, D., 1963.IX.367 note de M.- .
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de 1a c1ien~èle,peut intenter une action en concurrence

dé10yale et ce1a par analogie cl ce qui est admis par

la jurïsprudence concernant l'action intentée par un

concessionnaire contre des revandeurs non concessionnaires

agissant dans le secteur concédé (1).

Cependant pour que cette action so~t recevable, deux

conditions doivent ~tre remplies 1

- 1e concessionnaire victime du détournement

doi t just.ifier que le .revendeur connaissait

parfaitement l'existence de cette exclusivité

de clientèle. Cette condition se justifie

pleinem~nt car ohaque concessionnaire a dG

~tre informé des limites de son secteur.

- Il faut en outre que 1e contrat de conces­

sion soit valable.

- Le concessionnaire peut aussi intenter contre

le concédant une action en responsabi1ité contractuel1e

car il n'a pas exécuté son engagement de g~~tir le mono­

pole de revente qu'il l.ui a accordé (2).

Son inaction lui a causé préjudice dont il. demande

réparation.

(1) Cass.com.,

Robert.

(2) Trib.com., Caen, 14 janv.1953, Ques-t.jur. 25 juill.1953

Aix, 14 oct. 1958, J.C.P. t 1959.11.10924.
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Chap. II : Situation juridique des entreprises
======== =======================;====.======

affiliées par des contrats de concession
=========~======~==~===========;========

exclusive.
======-====

En droit franQais, ces entreprises ne sont

soumises à aucune règle légale précisant leurs obligations.

En droit belge, nous citons la loi du 27 juillet 1961
qui réglemente seulement la résiliation dù contrat de

concession de vente exclusive à durée indéterminée.

Pour tous les autres caSt ces entreprises ne sont liées

que par le contrat qu'elles ont conclu.

Section lè~e: ÉLituation des entreprises

en période contractuelle.

La situation de ces entreprises dépend de

l'autonomie des volontés. Bien que l'entreprise conces­

sionnaire soit en quelque sorte subordonnée à l'entre­

prise concédante, elles sont toutes les deux tenueS

à des obligations réciproques ayant pour but d'attirer

la clientèle, la retenir en la rendant fidèle à une

marque, à un produit.

A. Ob1igations des entreprises concessionnaires"

Les· obligations des entreprises concessionnaires

s'analysent en obligations de :faire et de ne pas faire.

1. Obligations de faire.

Ces obligations de t'aire concernent avant-tout

la clientèle, les services de vente ~t d'après-vente.
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1) QPligati_~ns vis-à-vis de la clientèle

du pr.2duit_~tJie la marque.

Concessionnaire de produits et d'une marque,

le revendeur est tenu d'effectuer certains services

exigés par le concédant et conformes à la nature des

articles.

Pour les produits manu~acturés ou de haute technicité le

concessionnaire doit avoir des installations appropriées

et un personnel qualifié capable de montrer le fonction­

nement d'un appareil et assurer un service après-vente.

Il est tenu d'acheter ferme périodiquement et de posséder

un stock dit de sécurité avec un ensemble complet de

pièces de rechange pour approvisionner sans retard sa

clientèle. Cette dernière clause avantage surtout le

concédant qui n'a plus à supporter les charges dûes

à un emmagasinnage important des marchandiseS.

Pour les articles de mode ou ceux rev~tuS d'une marque

de prestige, le concessionnaire est garant du maintien

de ce prestige et doit faire preUVe de diligence et de

sérieux envers la clientèle pour ne pas jeter le discré­

dit sur la marque concédée.

La situation financière gravement compromise du conces­

sionnaire peut constituer un juste motif de rupture du

contrat par le concédant (1)

Il doit prospecter là clientèle régulièrement et veiller

à ce que les livraisons lui parviennent rapidement.

Son magasin doit avoir l'aspect extérieur et intérieur

attractif selon les règles établies par le concédant

et porter les couleurs de la marque pour prouver à
tous sa qualité de concessionnaire.

(1) Com_ 12 février 1968, Bull.elv.IV n° 69.
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2) Obligations relatives aux services de

vent~ et 82rès-venteft

Le concessionnaire doit appliquer les méthodes

de vente et de publicité préconisées par le concédant.

~ Il doit faire une publicité 10cale pour la marque par

affichage d'un panonceau, insertion dans les journaux

et en participant à des foires ou salons (1).

- Il doit acheter, installer et entretenir dans ses

magasins les appareils de démonstration et de présen-
'"tation.

- Il doit toujours ~tre en mesure de répondre à ft tout

appel du client " en cas de défai11ance du matériel

vendu et s'efforcer de le remettre en état grâce à ses

services ~fentretien et de réparation.

3) Obligations relatives à la garantie

dde à la clientè1e.

Le concessionnaire doit faire produire effet

au certificat de garantie remis à tout acheteur d'un

appareil dans le respect des conditions visées dans

1e dit certificat. Pour cela, il doit disposer d'un

service d'entretien aVec un personnel compétent.

L'échange des appareils défectueux est effectué par le

concédant et les frais d'expédition et de retour sont

aussi supportés par lui.

4) Obligati~ns relatives à la gestion

administr~ive et comptable.

Le concessionnaire doit tenir une comptabilité

régulière et doit à chaque fin d'exercice communiquer

au concédan~ son bilan et compte d'exploitation.

Le contrat prévoit cette obligation pour faoiliter le

contrele- de la gestion et de la comptabilité par

1011-" __....__ ,_ ,.
_~" A'J~
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les agents de l'entreprise concédante qui est souvent

créancière de l'entreprise concessionnaire et en compte

pevmanent avec elle.

- Il doit tenir à la disposition des inspecteurs du concé­

dant tous les documents comptables né~essaires à la veri­
fication des dépenses effectuéœ pour la publicité de la

marque et pour leur permettre de véri~ier l'état des

stocks ..

L~ 90ncessionnaire doit en outre, mentionner sur tous les

papiers et :imprimés commerciaux qu'il est ,concessionnaire

exclusif de la marque.

lf Mais au terme de la concession, il doit retirer de la

publicité commerciale, le titre de concessionnaire,rest:i­

tuer toutes les pièces, documents et papiers à en-t~te qui

lui ont été remis pour l'exercice de ses attributions (1).
Il est import~nt de faire remarquer que le concédant n'est

pas le commettant du concessionnaire qui agit en son nom

et pour son propre compte. Il ne peut en aucun cas ~tre

considéré comme responsable des fautes de gestion commi­

ses par le concessionna:ire envers les tiers sauf' s'il

s '·en est t'ait comp1ice en ne prévenant pas les manoeuvres

frauduleuses qu'il connaissait et qu'il avait moyen dtévi-
été

ter (2). Mis à part ce cas d'imputabilité il a/jugé que

le concédant n'engage pas sa responsabilité pour le fait

de son concessibnnaire car il n'a pas à informer les c1ients

de ce dernie:t" m~me s'il connait son insolvabi1ité (3).

Sauf clause particulière limitée à des actes

convenus, le ,concessionnaire agit en son nom et pour s~~

compte et non en qualité de mandataire du concédant (4).

~ ( 1) GUYENOT (J 0) op.cit •• 569.p.
(2) Civ.14 déc .. 1956, Bull.civ. II. n° 694.
(3) Com. 6 nov. 1961, E,., 1962.186 ..

(4) Rev .. Trim. Dr.cOln. 1961 0 423 obs. J .HEMARD.
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II. Les obligations de ne pas faire.

1) O~ligation de non-concurrence.

Si le contrat délimite un secteur propre à un

oonce,ssionnaire, les autres sont tenus de le respecter

et de ne pas l'empiéter s~US peine de causer préjudice

au titulaire (1).

Il Y a également concurrence déloyale si le

concessionnaire vend un produit similaire à celui pour

lequel il a conclu un contrat d'exclusivité qui interdit

le représentation des produits concurrents (2).

Le concessionnaire a aussi l~obligation de ne pas vendre

ni directement ni indirectement une marque concurrente

sauf en cas d'accord exprès du concédant •

S'il le fait en l'absence d'accord, le concession­

naire se rend coupable d'une faute de m~me nature que celle

<Pun concédant qui accorderait lf'!. concession à un tiers sur

une zone déjà concédée (3).

2) Obligation de ne pas porter at'teinte à

la notoriété d'une marque.

C'est essentiellement une obligation de ioyauté

qui est demandée au concessionnaire qui doit toujours

veiller à l'intér~t du concédant et qui doit éviter de

porter atteinte au prestige de 1a marque.

L'obligation de loyauté de~eure m~me après la rupture du

contrat de vente exclusive.

(1) Com. 22 févro 1967. Bull.ciVe, III nO 85

Como 2J octo 1972, GAZoPAL., JO-J1 mai 1973 note

JoGUYENOT ..

Cass,.Com.2 oc~. 197J,JoC.P. (CoI4') 1974,. I~.11485

obs .. HEl'4ARD; J oC.P::~_ (~ .. ) 1974 ..11 ..-17699,no'te HEMARD

Bull.ci:;~~--197J. IV~-~39.,'
, j . '.....' .... ~_: : '!

r.:;UI!CI_r.nm_1'.l .-Ib",_ 1Q7t; .0_ iCI?., T.~+'~""'ft..'L "'_ 1??
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Et c'est pour cette raison que les contrats de conccs$,'Î.?U

interdisent aux concessionnaires d'utiliser les signes

et les couleurs de la marque à l'expiration de la conces-

sion.

Si l'indication" ancien concessionnaire, pr~te à confu­

sion dans l'esprit de la clientèle, Ifinteressé doit ~a

rayer de ses imprimés (1) sinon il se rend coupab~e aussi

de concurrence déloyale pouvant causer préj~dice au concé­

dant et donnant lieu à des dommages-intérêts en sa favaur(2).

Se rend aussi coupable de concurrence déloyale l'ancien

ooncessionnaire qui, pour la vente d'un produit semblable

mais concurrent, imite la publicité de son ancien concé-

dant cn.

(~) Paris, 2 juin 1967, Q , 1967.570.
(2) Com.18 mai 1971~ Bullociv. l nO 750

(3) COID.19 juillet 1965~.Qo 1965.763
Paris, 17 févr. 1968, GAZ-PAL. 1968.2.223.
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Bo 1.es obligations de l'Entreprise concédante.

1) Obligation de soutien.

L'entreprise concédante soutient ses concessionnaires

n par la qualité et la régull'.rité de sa fabrication, par la

documentation qu'elle leur fournit, par le concours de ses

techniciens, démonstrat OU:l'Q et inspecteurs !I (1)

Cette obligation est particulièrement importante pour les

concessions d'automobile.

L'obligation de soutien se manifeste aussi par le contrale

que le concédant exerce sur lCentreprise concessionnaire

afin de prése~7er ~e prestige de la marque auprès de la

clientèle et des tiers.

2) Obligation ..de .diligence dans l'exécu­

tion des commandes et des délais de

livraisons.,

Le conc.édant s'engage à respecter et à ::xécuter

les commandes dans les plus brefs délais.

Cependant signalons que l'enlèTement sans réserves par le

concessionnaire ou son mandataire de la marchandise livrée,

comporte acceptation de la marchandise comme conforme à

la commande e~ en bon é~a~.

3) Obligation de respecter ltexclusivité

jusquiau terme du contrato

Le concédant qui accorde une exclusivité territoriale,

doit se garder de morceller par son fait le secteur concédé.

Dans le cas contraire? il porte atteinte à l'économie du contrat

originaire et commet une faute entrainant ~a résiliation

du contrat au profit du concessionnaire (2).

(1) GUYENOT (Jo) idem p. 570 0

(2) Com. 9 mars, 1970 précit~.
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Il a l'obligàtion de ne livrer aucune marchandise aux

autres revendeurs du périmètre attribué au concession­

naire, sinon (.';.1tre la résiliation du contrat, il s'expose

à des dommages-intér~ts (1).

Le concédant a l'obligation de garantir l'exclusivité

promise au concessionnaire et ce dernier a droit à

réparation du préjudice causé par des ventes effectuées

dans son secteur par d'autres concessionnaires avec la

complicité dolosive du concédant (2).

4) Obligation de garantie d'éViction.

Le concédant est tenu de la garantie d'évIction

et des vices cachés de la chose vendue comme tout vendeur

à l'égard de l'acheteur. C'est ainsi qu'il est tenu de

rembourser les frais que le concessionnaire aura~t été

amené à exposer du fait de sa propre garantie envers ses

clients surtout si celle-ci a été mise en jeu par un vice

des articles, appareils ou produits dont il a le monopole.

Et il a été jugé que dans ses rapports avec

l'acheteur concessionnaire, la société fabricant des

machines doit répondre en qualité de vendeur profession­

nel de leurs vices notamment quand la responsabilité pour

vices cachés est mise en jeu par l'acquéretr (3). Il a

de m~me été jugé que l'obligation de garantie du concédant

s'étend à l'éviction partiel1e de la valeur des articles

détenus en stocks par le concessionnaire à la suite d'une

baisse subite du prix décidée unilatéralement par le

concédant (4).

5) Oblisation de participer aux foires

et salons.

Af'in de particîper aux foires et salons, le
, ..

concédant doit fournir.'.,à s,on concessionnaire l.e matériel.
~ . -

-(-1-)-C-o-m-.-9-f-e-'v-r-.-l.....~~6...:6,;;;,~......-Bu-l...i~·,.~ai::v. III ri 0 86.
.. -



~e~tiné à la démonstration et à la documentation publici­

taire ..

-- -, ,-' " ème
Section 2 - : ~ituation, des ent~e~~~ses

======~===== =~~=~=~~===~=====~=======

li l'expiration de la conces-
==========~===========~====

sion exclusive ..
================

En l'absence des dispositions législatives parti­

culières régissant la situation des entreprises concession­

nairas et de l'ent~eprise çonèédante à l'expiration de la

concession,'nou~~app1iq~e~ons les règles du droit coW@Un
, .;.0," ...'

et nous nous réf'érerons"é\ un ensemble des déci,sf"ons juris-,.

pruden'~ ~elles ..

En pra.tique, la ruptl1:re de la concession exclp.sive entrétlne ",'

des nomb'reu·ses ;dif'f'i cultés pour le concess'ionnÇlire qui se

trouve tout à coup px-.ivéde la clientèle fidèleàun pro-
~. . --~

dui t ou -,à 'u.ne m~rque.. .,-

Cette situation pÊ:r\J.'t porter un r.ési préjudice à -son
., .-

entreprise si la. commercial::tsation du p~pau'it. étai-t

subordonnée à des investissements importants qu'il n'a

pas eu le temps d 1 amortiro

Un autre probl.ème qui peut·,.: Se poser au moment de l.a/ rupture

du contrat de concession est'celui du stock des marchandi­

ses en dépôt' car le concéda;nt peut re:fuser, de le r.eprendree
. - . ~~

A la lumière de ce qui précède ~ nous.pouvol)séiiiirmer que . -
<;.> '

1a concession prend :fin par deà causes communel à tous

1es,contrats c'est-à-dire 3

changement du titu1aire,

- inexécution des obligât~ons siipulées

dti:ns le c9ntrat,

l'a,rrïvée du :terme non suivi de renouvel­

leme~-t,

n;q~.;ture du contrat à durée c-éterminée.,

décision unilatérale dans U'.l contra-t

à durée indéterminée.
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A~ Résilia_tian du contrat de concession-
exclusive par changement du titulaire.

La concession prend fin de plein droit mais

avèb un préavis préalable en cas de :

décès du bénéficiaire si celui-ci est une

personne physique,

en cas de cession du fonds de commerce ou

de l'un de Ses éléments les plus importants,

en cas de location ou location-vente mise

"en gérance ou apport en société du fonds.

Si le bén"éficiaire est une personne morale, elle prend

aussi fin en cas de modification importante de ses sta­

tuts, réduction d~ capital, en cas de décès ou changement

des dirigeants et principaux responsables (1).

Cep$nda~t;, dans ce cas, le concédant examinera la candi­

dature du successeur qui lui a été présenté comme suscep­

tible d'assurer la direction et assumer les obligations.

Ltagréation interviendra après la consultation des autres

concessionnaires et le refus ne donnera lieu à aucune

indemnité~

La principale raison qui pousse le concédant à résilier

le contrat de concession en cas de changement du titulaire

est que en matière de concession, le contrat est souvent

conclu intuitu personnae c'est-à-dire en tenant compte

de la personnalité du concessionnaire.
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Il Par conséqu~nt, les droits et obligations résultant

du contrat pour chacune des parties ne sont ni cessibles,

ni transmissibles à moins de cession du fonds de commerce

du concessionnaire et dans ce cas, 10 cessionnaire ne

pourra sa substituer au cédant qu'avec l'agrément écrit

du constructeur Il (1.).,

BD Résiliation du contrat de concession
"==""?""'t'7""e t=":F .

~ur inéxécution des obligationso

Les parties peuvent stipuler qU~én cas d'inéxécu­

iion du contrat ou de l'une de ses clauses ou encore en cas

de faute du concessiomLaire de nature à porter préjudice

au concédant, ce dernier a le droit de résilier le contrat,

de suspendre les livraisons et d'accorder l'exclusivité

de vente à toute personne de son choixe Cependant, un

préavis de 3 mois faisant suite à une mise en demeure

restée sans effet pendant 3 mois doit ~tre donné au conces­

sionnaire"

La résiliation interviendra :

Si le concessionnaire ne respecte pas les maxima

fixés par le concédant pour ses produits:

appareils~ véhicules, litrages de carburant,

pièces détachées ou accessoires dtéquipement~

Si le concessionnaire s'avère incapable d'accomplir

ses obligations concernant l'engagement dfachat

pendant au moins B mois successifsD

Si la situation financière du concessionnaire est

gravement compromiseo

(1) GUYENOT (Jo) ibidem po 573&

"
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A noter que la mise ~n demeure n'est pas nécessai~~ en

cas de cessation de payement et en cas de fail1iteo Il

en est de m~me en cas de poursuitœou condamnations

pénales ou en cas d'interdiction ou diminution de la

capacité légale du concessionnaire (1).

Co Rési.!.i~ion du contra t pour non­

~enouvel1ement de la concession

wrvenue il terme ..

A l'arrivée du terme, l'une des parties

contractantes peut décider unilatéralement de ne pas

renouveler le contrat arrivé à expirationo

De Jurisprudence constante, le non-renouvellement d'une

concession exclusive n'est pas dans ce cas un abus de

droit mais l~exercice d'un droit contractuel (2) et on

Se base sur l'art 1~34 CoCo français équivalant à l'art

33, al 1 CC L III de notre droit selon lequel la conven­

tion tient lieu de loi à ceux qui l'ont formé non seule­

ment en cours de Gontrat mais aussi à son expiration.

nIl a été jugé qu'en l'état d'un contrat de

concession exclusive conclue pour une durée d'une année

renouvelable par tacite reconduction les juges du fond'

qui retiennent que le chiffre d'affaire du concessionrtâi~é

n'a cessé de décro1tre , peuvent estimer que la décisi.otÂ.

du concédant de ne pas reconduire le contrat, loin dfavol~

été prise dans une intention de nuire ou m~me par légèreté

bl~mab.leconstitutive d'un abus de droit, appara!t comme

inspirée d'un l.égi time souci- de s eS intérêts commerciaux

et qu'il n'a comm~s aucun ab~s de droit dans l'exercice

de son droit de non-renouvellement que lui reconnait

le contrat li (3)

(1) COUSI (P.) et MÂRION (G.) ~cito nO 37 c)

(2) Corn. 9 juillet 1952 précité.

(J) Corn. 21 oct. 1970, ~. , 1971 Somm. 24.

""t,
'1
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Cependant; les concessionnaires ont toujours essayé

d'obtenir des tribunaux un droit au renouvellement du

contrat ou à défaut à une inde~~ité compensat~ice du

préjudice entrainé par la perte de la clientèlee

Malgré les exigences de l'équité o on a toujours refusé

de leur reconnaitre ce droit et de leur accorder l'indem­

nité compensatrice du préjudice entrainé par la perte de

la clientèle. Ils appliquent uniquement le droit commun

en considérant seulement que le concessionnaire est et

reste un commerçant indépendant, achetant ai; vendant en

son nom et pOUr son compte personnel.

ctest ~insi que le concessionnaire he peu~ ni

i:nvoquer la perte de la clientèle (1) ni l.'assurance

verbale de renou'V'ellement indéfini (2) ni l'anciennété

des relations commerciales (3)- du moment que le concédant

ne veut pas renouveler la concession venue à terme~

Il en est de m@me pour le concédant quand le concession­

naire décide de reprendre sa liberté quelles qu'en soient

les conséquences à son égard (4).
On remarque cependant une certaine souplesse dans la

jurisprudence et cffest ainsa qu'il a été jugé que si

le préavis n'est pas obligatoire, le concédant doit

observer un préavis qu.un industriel ou un commerçan~

correct ne manque pas de prévoir (5) et le non-renouvelle~

ment aécidé inopinément sans que les circonstances prévoient

cette rupture, donne lieu à des dommages-intér6ts (6~.

Dans ce cas, la preuve de l!.abus est à charge du plaignant(7J ..
. .

(1) Paris, 12 novo~962, ~o, 1962 somme ~5a

(2) Corn. 9 jui~let 1962 précité.

(3) Paris, 12 nov .. 1962 préco

(4) Camo 19 juill. 1971, Bulloctvo IV n° 219,Rev.Trim.

Dr .. Camo 1972 4'42 ohso J .. HEMARD o

(5) Paris, 12 nov~ 1962 prée.

(6) Corn .. 19 juill. 1965 Bull .. c1vo III, nO 460; 18 janv.

1966 ibidem..

(7) Paris, 13 oc'tca 1967GAZ.PALe t /1968.1.36 ..
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La Cour ct 'Appel de ~aris (1.5~ chambre) dans un ard~t du

10 juillet 1972 (inédit) accorde à un~concessionnaire dont

le contrat n'a paS été renouvelé des dommages-intér~ts en

réparation du préjudice subi faute d'avoir pu conserver

le matériel et amortir les investissements importants

consentis pour l'exploitation de la marque représentée.

Pour éviter cet inconvénient, les interessés cumulent

les contrats d'exclusivité avec les contrats de location­

gérance du fonds. Dans ce cas, le revendeur excl.usif

ré1ève d'un s1:;atut très comp1exe de n commerçant n et en

m@me temps de n salarié dépendant ft ce qui lui permet en

cas de non-renouvellement de l'exclusivité d'invoquer

le statut protecteur de salarié et de se faire octroyer

une indemnité ..

Do Résiliation d'une concession

exclusive il durée déterminée ..

En droit belge, en l'absence d'une législation

particulière, ce sont ~es règles du droit commun qui

,s'appliquEmt et If 1e contrat prend f'in sans préavis

ou indemnité à la date :fixée pop.r son expiration YI' (1)

Il Si les parties maintiennent leurs relations commercial.es

après cette date, sans co~clure un nouveau contrat à durée

déterminée ou sa~B avoi~ prévu une clause de tacite recon­

duction, elles seront engagées dans les liens d'un contrat

à durée îndéterminée If (2).

D'après une certaine jurisprudence, il ressort qu'un

concédant engage sa responsabilité contractuelle en cas
!'I

de rupture sans motif' grave imputable au concessionnaire

d'une exclusivité 'à durée déterminéee Le concédant ne

doit pas prof'iter de la moindre défaillance 'du concession­

naire ou de l'inexécution d'une clause non essentielle

pour rompre le contrat avant l.e terme stipulé •

.L...

(1~ BRICMO~T (G.) et GYSELS (ROI)

(2.'

op .. cit., p.. 280



t~ ne peut mettre fin au contrat qu'en cas de vio~ation

grave et répétée par l'autre partie des clauses essentiel­

les de la concession (1)$ M~me en cas de l'inexécution des

obligations par le concession-~airet le concédant ne peut
1/

résilier unilatéralement le contrat à durée déterminée,

l'exceptio non adimpleti c~tractus l'autorise seulement

à ne pas exécuter son obligation de respect de l'exclusi­

vité et en attendant la résolu~1on judiciaire de la con­

vention, à vendre lui-m$me dans le secteur concédé mais

pas de choisir un autre agent exclusif (2).

E. Résiliation d'une concession exclusive

à durée indéterminée.

Le caractère abusif joue un rele prédominant dans

la rupture d'une concession à durée indéterminée. Est jugée

abusive la rupture décidée brusquement de façon intempestive

sans que les circonstances laissent prévoir cette fin.(3).

Dans ce cas. le concessio~~aire a droit à la réparation

du préjudice subi par la faute du concédant.

Il a droit à une indemnité dite de rupture

abusive.. Comme éléments du préjudice subi par le conces­

sionnaire on reconna1t la per~e de la clientèle et la

plusvalue de la clientèle procurée au concédant et q~ilui

demeure acquise à la ~tn. du contrat. Mais généralement,

le contrat dtexolus:ivi'té à durée indéterminée contient

une clause autorisant les parties à y mettre fin trimestriel­

lement moyennant un préavis de 3 mois et rend difficile

lladmissio~ d'un abus de droit de résiliation par le

concédant (4).

(1) Soce.7 déco 1960, Bull.civ~ IV nO 1141.

(2) Corn. 15 janvier 1973, D. t'O' 1373,· Inf.rap.35"GAZ,;]?~~,
-- .<.: ~ . -

4: - 5 juillet 1973 note J.GUYENOT.

(3) Soc.l1 mars 1949 J.C.P. 1949.11.4928.,

(4) Corn .. 23 mars 1971 , Q:... 1971, 541 RevoTrim.D:r; ..-Com.

1972.152 obs .. .J .. HEMARD. ,~,

· -.;~
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La loi belge du 27 juillet 1961 qui a réglementé la rési­

liation unilatérale des concessions de vente à durée indé­

terminée aboutit à la m~me solution que la jurisprudence

française, en décidant dans son article 2 que les parties

peuvent mettre fin au contrat n moyennant un préavis

raisonnable ou une juste indemnité à déterminer par les

parties au moment de la dénonciation du contrat. A défaut

d'accord des parties, le juge statue en équité, et, 1e cas

échéant 1 en tenant compte des usages tf (1).
Il est à remarquer que les parties doivent se mettre

d'accord soit sur le préavis soit sur l'indemnité au

moment de la résiliation du contrat.

L'option entre le préavis et l'indemnité compen­

satoire appartient à la partie qui prend l'initiative de

la rupture; ceci pour permettre aux parties contractantes

de se libérer le plus rapidement possible~

Quelle est la durée du préav:!:..! ?

D'après la loi belge de 1961, la durée du préavis est

fonction du temps mis par le concédant pour tro~ver u~

autre revendeur et pour le concessionnaire de trouver çne

situationcomparabl.e à la première.

Quel est le montant de l'indemnité ?

C'est une somme équivalente à tous 1es avantages d'un

préa.vi.s c:' est-à-dire le bénéfice' net que le concessionnaire

ou le concédant aurait réalisé pendant le préavis augmenté

des f'raisgénéraux à supporter pendant la m3me période ai.n~..

que le coQt du personnel à licencier par suite de 1a rés~_

liation.

Un problème délicat peut se poser à propos des stocks

détenus par le concessionnaire à' l'eXpiration de la

concession exclusiveo

(1) Codes Larcier précité,tl 0 art 2, p. 568.
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En effet, les sto~ks représentent souve~t une

valeur importante qui esi; immobilisée et que le conces­

sionnaire aura difficile à écouler sans la concession.

Dans ce cas 9 le problème peut ~tre résolu de deux façons:

Premiè.;·::~ solution : Si 1a clause de· reprise des stocks

par le concédant est prévue au contrat, il n'y a guère

de problème car les juges font produire effet à la dite

e1ause (1) .. Et dans ce cas, l.e concédant est considéré

Comme un vendeur soue condition résolutoire ctest-à-dire

obligé de remettre les choses dans ltétat primitif au

cas où l'événement prévu par cette condition arrivee

Général~ment, le prix de reprise des stocks

invendus est aussi fixé par les parties au moment de la

conclusion du contrat soit d'après le tarif de vente du

concédant, déduction faite des frais de transport et

1 d'assurance et qui sont à charg~ du concessionnaire soit

d'après un. forfait C~ prix moyen de reprise tenant compte

~es articles détériorés (2)~

9ue se passe-t-il si la reprise des stocks n'est pas

EEévue au contrat ?

La jurisprudence française n'est pas unanime en ce qui

concerne la solution à donner à ce problème. La majorité

des arr~ts () ) décident qu'en l'absence d'une clause '

de reprise, le concédant n'a aucune obligation de reprendre

le stock non écoulé à "l'expiration de la concession. En

signant le contrat qui ne comportait aucune garantie sur

ce point, le concessionnaire aurait dd prévoir cette

événtualité ..

(1) GUYENOT (Jo) la concession exclusive,

Répertoire Dalloz de Droit commercial tome II n0217.

(2) Come 1) févr 0 1961, BullociVe III nO 78.

() Paris, 12 nov. 1962 préc.

Corn .. 16 février 1970, ,2,.. , 1970 .. 391 ..
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Une autre tendance jurisprudentielle pense qu'il existe

pour le concédant une obligation de reprise du stock (1)'0

Cette. obligation serait une forme d'indemnisation du pré­

judice subi par le concessionnaire voire une sorte de

sanction de la faute commise par le concédant dans l'exer­

~~ce abusif d 2 un droi~ et cela par application des règles

de la responsabilité o

Nous croyons qu'il faudrait envisager ce problème du

stock avec plus dtobjec~ivité et dire avec JoGUYENOT que

Il les Juges ne doivent 9 ni mettre systématiquement le

stock d'invendus à la charge de l'une des parties, ni

en relever nécessairement le concessionnaire 9 car il peut

être parfois équitable quOil en supporte la charge en tota-
"

lité ou en partieD Celle~ci peut représenter sa contribu-

tion v.:u manque à gagner ~ou ~tre une contrepartie aux

pertes que chaque membre de la communauté dtentreprises

doit supporter au prorata. des avantages qu'il a pu en

retirer en période contractuelle 11 (2)

Cet~e conception a été d'ailleurs consacrée par

un arr8t de la Cour d VAppel de Paris () sans oublier que

le concessionnaire peut toujours utiliser le stock restant

à des réparations ou J.e revendre à ct 9 autres concession­

naires ..

Ti) Com:= 22 janvi_er~ 1'9"69, '3oC~ éd" CoI .. , 1970 .. 87576,

QO$ 1971 Somme 4"

(2) GUYENOT (Jo) ibidem nO 2)00

() Paris, 19 nOVe 1969 ~o~ 1970098 et la note.
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En France, l'agent commercial a été longtemps

~onsidéré comme un simple mandataire soumis au droit

commun du mandat m~me si ~a jurisprudence a toujours

essayé d'écarter la révocabi~ité ad nutum par des

théories les unes plus ingénieuses que les autres.

Heureusement, le Décret du 23 décembre 1958 est intervenu

et a doté les agents commerciaux d'un statut.

Désormais, l'agent commercial est un mandataire

dont ,1 'activité trouve 1a base juridique dans un.mendat

qualifié d' intédH commun et qui est devenu une profession

habituelle et indépendante.

Pour que le statut s'applique, le Décret exige

que 18 agent se fasse imma~riculer sur ùn registre spécial

tenu au greffe du Tribunal de commerce dans le ressort

duquel. il est domici1.ié (art 4 du D.. du 22 août 1968' ..

La questio~ de savoir si l.tagent commercial

est civil ou commerçant a donné lieu à des controverses ..

L t ~rgument. e~sentiel toujqurs a'nmcé aussi bien par la

jurisprudence qUe par la doctrine à l',encontre de la

commercialité de cette activité est que l'agent commer­

cial ne fait pas d'actes de commerce pour son compte saut'

s'il..uti1.ise la faculté que lui donne l'art 2 du Décret ..

Pour la formation du contrat d'agence~ 'le droit

t'rançais exige un contrat écrit indiquant la qualité des

partles contractantes (art 1~ al 2 du Décret du 2)

décembre 1958) .. Cette di.sposj. tion a aussi divi.sé la

jùrisprudence et la doctrine car le Décret n'a pas pré­

cisé si l8écrit était exigé ~~~=lemnitatan ou ad

Hobationem., La jurisprudence dominante af't'irme que

l'écrit est exigé ad pr~bati~nem..
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Les agen~s commerciaux jouent un r51e eonsicté­

r~b~e dans notre droit et ont ceci en commun. ils sont

tous mandatés, les uns pour vendre les billets de trans­

port, les autres pour gérer :les immeubles dtautrui ou

encore dédouaner et suivre les marchandises depuis le

port d'embarquement jusqu'au port de destination. Il est

ragrettabl.e de oonstater qu 1un domaine aussi important

de itEconomie nationale, échappa encore à ltaction du

"législa:teur ..

En droit français" les obligations de Itagent

commercial sont celles de -tout mandataire. Des obligations
/-~

supplémentaires pèsent sur l'agent qui a reçu les marehan~

dises en consignation et qui dait en assure~ la bonne

conservation et leur livraison dans des bonnes conditiQ~s.

En d~oit burunclais, les abligatians de l 1agent

commercial dépendent de l'objet du. mandat.

Seules les ob~igations de 11agent immobilie~ sont plus

importantes à cause des intér~ts pécuniaires qui sont

souvent en jeu,

Etant un mandataire salarié. la responsabilité

de Itage~t commeréial ser~ plus sévèrement appréciée

que celle du mandatair~ gratuit ou occasionnel.

Ltageni; peut auss~ ~tre/Poursuivi p~\!e"niend coupable

du délit d~abus de confianoe ou s 1il commet des infractions

à la législation douanière.

Quant au mandant~ il doit fournir les

moyens nécessaires à la bonne e~écution du mandat et doit

6xécuter les opérations négociées ou conclu~s par l'agen~

et payer la rémunération convenue au moment prévu par

les parties. En principe. il n'existe auëune garantie

pour le recouvrement des commissions saut pour ~'agent

consignataire qui disposa d'un droit de rétention sur

les marchandises Se trouvant encore en ses mains.
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Le contrat d'agence prend fin comme tout

contrat de mandat notamment à cause de son caractère

~ntuitu personnaee Une clause de non-concurrence peut­

e~le ~tre imposée par le mandant à son ancien agent ?

Le Décret est muet là-dessus mais du point de vue doctr~­

naI l'insertion d'une clause de non-concurrence dans 1e

contrat d'agence serait parfaitement licite à condition

dt~tre limitée dans l'espace et le tempso .

En cas de rupture injustifiée par le mandant,

l'agent a droit à une indemnité compensatrice du préju­

di.cG sUbi comme par' exemp1e la perte de la

~lientBle et le bénéfice qu'il pouvait en escompter. A

note~ que cette indemnisation est d'ordre public et

qu'elle ne peut ~tre fixée forfaitairement.

Le Décret du 2) décembre 1958 a eu pour but d'

assurer aux agents commerciaux une indemnité en cas de

rupture unilatérale du contrat de représentation par 118

mandant et d'éviter que l.eur mandat ne soit révocable

ad nutum sans indemnité. Cependant, sur le plan pratique

le Décret a fait une oeuvre incomplète car un certain

no~bre de problèmes ont été laissés en suspens. Tou~

dtabord:œ 1.a définition de l'agent commercial est trop

vaste et son statut peu préciSa En ,effet, le Décret nf'a

pas tranché si l'agent commercial était civil. ou commer­

çante Il en est de m~me en ce qui concerne l'exigence

d'un contrat écrit~

Si IJune des conditions de l'application du statut de

l.'agent commercial est l'immatriculation, le décret n'a

cependant pas prévu. de sanction en cas de défaut. d' :i-mmft-&:r:i­

culation. A notre avis, il serai-t beaucoup 'trop. sévère en

1 9 absence de disposition expresse du décret de refuser

à l'intermédiaire qui exerce effectivement la profession

d'agent commercial, cette qualité parce-que son contrat

n'est pas écrit ou .quiil nt~s-t pas immatricul.é.
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Contrairement à l'agent commercial, le conces­

sionnaire français ne bénéficie d'aucun statut légal.

En droit belge? nous signalons la loi du 27

juillet 1961, modifiée par la loi du 1) avril 1971, qui non

seulement a défini le concessionnaire mais aussi a réglementé

1a résiliation unilatérale des concessions de vent~ exclu­

sive à durée i~déterminéea

La doctrine française hésite sur la qualification

juridique à donner au contrat de concessione Une certaine

tendance y voit une nouvelle forme du contrat d'adhésion

tandis qu~une autre considère le contrat de concession

comme une vente à monopoleo La Jurispr~dence de son 'côté,

n'est pas unanime et une partie de celle-ci voit dans

le contrat de concession un mandat dtintér~t commun alors

que 1a Cour d"Appe1 de Paris estime que le contrat de

concession est un contrat de collaboration liant le conces­

sionnaïre au concédant et créant des obligations réciproques

exigeant une certaine stabilité. Il nous semble que cette

dernière qualification rend mieux la complexi~é des rapports

existant entre concédant/'ioncessionnai.r~"

Les clauses d'exclusivité sont en pratique nombreuseS et

très variées et ont pour but soit le partage de la clientèle

entre concédant et concessionnaire soit éviter le détour­

nement de la clientèle entre les différents concessionnaires.

Généralement les conflits entre concessionnaire sont réglés

par voie arbitrale.

Les obligations de l'entreprise concessionnaire

s!analysent en obligation de faire et de ne pas faire.

Il est important de faire remarquer que le concédant n'est

pas le commettant du concessionnaire et ne peut en aucun

cas ~tre considéré comme responsable des fautes de ges~ion

commises par le concess:ionnaire envers les tiers ..

Les obligations de l'entreprise concédante sont:

l' obligation de soutien et de ~!i ligence dans l'exécution

des commandes et des délais de l.ivr....ü~on. l' Qbl:t~f\.-ti.on de

respecter l.fl?v"l11<d.....~'U.. ç Ju,squtau te1'Yme du cQp.t;rat>a'é.~
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A défaut de dispositions législatives particu­

1:ières" la situation des entreprises concessionnaires et

de loO~ntreprise concédante à l'expiration de la concession!

est régie par les règles du droit commun. C'est ainsi que

1.e non-renouvellement de l.a concession parvenue à terme

n'est pas un abus de droit mais l'exercice d'un droit

~ontractuel..

L'arrivée du terme dans un contrat de concession

à durée déterminée suffit pour mettre fin automatiquement

au contrat et ce sans avoir à donner ni de motif pour ne

pas renouveler, ni de préavisD Cependant, la brusque

rupture en cours de éontrat par l'une des parties, est

une faute génératrice des dommages-intér~ts.

Pour' la rupture d'une concession à durée indé­

terminée, le caractère abusif joue un rÔle prédominant.

En cas de rupture abusive sans préavis, le concessionnaire

a droit à la réparation du préjudice subi 'et qui consiste

en une indemnité dite de rupture abusive et qui est équi­

valente à tous les avantages d'un préaviso Eu cala, la

jurisprudence françaisea adopté la m~me solution que la

loi belge pr~citéeG

Un problème délicat se pose à propos des

stocks détenus par le concessionnair~ à l'expiration de

la concession exclusive et si aucune clause de reprise

du stock n'est prévue au contrato Une partie de la

jurisprudence décide que le concédant n'a aucune ohJ_iga­

tion de reprendre le stock écoulé, étant donné que le

contrat ne comportait aucune garantie sur ce point, le

concessionnaire aurait dd prévoir cette éventualltéo



Une autre tendance jurisprudentiel~epense que le

concédant doit reprendre le stock m~me si la reprise

n'est pas.prévue au contrato

Nous pensons comme J.GUYENOT qu'il ne serait

pas équitable de mettre systématiquement le stock

d'invendus à charge du concédant ni en relever néoes­

sairement le concessionnaire qui a entre autres, la

possibilité soit dtutilise~ le stock restant à des répa­

rations soit de le revendre à d'autres concessionnaireso

L'agent commercial et le concessionnaire sont

les seuls intermédiaires qui allègent réellement la tâche

du producteurs En effet, étant indépendants tous les deux,

ils se chargent du travail administratif, assument eux­

m~mes leurs frais généraux et bénéficient d'une rémunéra­

tion proportionnelle au chiffre d'affaireo Cependant, le

concessionnaire présente des avantages 1:l8r rapport à

l'agent commercia1e Tout d'abord; le concessibnnaire

est agent contractant et non agent négociateur. Etant

commerçant, il a souvent plus de crédit et achète au

producteur pour revendre en assumant les risques de la

mévente et en permettant au concédant une production

régulière. En outre f lui seul est capable d'assurer

un service après-vente.

Pour finir. nous ne pouvons que regretter qu8i~

n'existe aucune protection du concessionnaire burundai~

soumis à la loi du concédant qui, après avoir profité da

seS investissements et de son activité, mettra fin au

contrat de concession purement et simplement.

L'intervention du législateur en ce domaine,

s'avère plus que nécessaire~

*"

* ...
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